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CHAMBRE DES PAIRS. 

Nous avons fait connaître le grave dissentiment qui s'est 

manifesté entre le gouvernement et la Commission sur 

l'article 1" de la loi relative à la police des chemins de 

fer. La discussion, entamée dans la séance de samedi der-

nier s'est continuée aujourd'hui, de part et d'autre, avec 

beaucoup de vivacité, et le vote sur la partie la plus im-

portante de ce débat a été remis à demain. Cependant la 

déclaration faite au début de la séance par M. Persil, 

rapporteur de la Commission, semblait de nature à rap-

jpTOuher un peu les opinions dissidentes, et l'on aurait pu 

croire un moment que tout le monde allait tomber d'ac-

cord. . . , 
On se rappelle , en effet , que le principal reproche 

adressé à la Commission, c'était de placer sous l'empire 

du droit commun une matière tout-à-fait exceptionnelle ; 

c'était de faire passer sous le niveau du Code civil ce qui 

appartenait nécessairement au code administratif. Nous 

avons déjà dit que ce reproche n'était pas fondé , et que 

isi la Commission visait dans son projet plusieurs articles, 

du titre des Sarvitudes, c'était uniquement parce qu'elle 

jugeait plus simple de renvoyer à ces articles que de les 

•copier, et, pour être soumises aux mêmes règles, les ser-

vitudes créées par son projet n'en conservaient pas moins 

un caractère essentiellement administratif. Mais aujour-

d'hui la Commission a voulu faire disparaître tout pré-

texte d'équivoque sur sa véritable pensée, et en même 

temps donner une garantie de plus à la sécurité publi-

que en élargissant la zone des prohibitions auxquelles 

seraient soumis les riverains des chemins de fer. Ainsi 

dans le système primitif de la Commission, les arti-

cles G78 et 679 étant déclarés applicables, il en résultait 

bien que des constructions à vues droites ne pouvaient 

être établies à moins de deux mètres des francs-bords du 

chemin ; mais, au cas de vues obliques, la dislance n'eût 

plus été que six décimètres ; le riverain eût pu même bâtir 

sur la lisière dans le cas où il n'eût voulu ouvrir ni vues 

droites ni vues obliques. M. Persil a déclaré qu'en effet 

téiiepouvait être l'interprétation du texteadopté par la Com-

mission, mais que c'était là un vice de rédaction dont il 

était le premier à convenir, et que, d«ns l'esprit delà Com-

mission, la prohibition de construire et de planter devait, 

dans tous les cas, s'étendre à une distance de deux mè-

tres. En conséquence, la Commision proposait de dire 

«qu'aucune constructiou autre qu'un mur de clôture, 

qu'aucune plantation ne pourrait être faite par les rive-

rains à une distance moindre de deux mètres des francs-

bords du chemin de fer. » En outre, l'article 2 laissait 

toujours à l'Administration le droit d'augmenter la dis-

tance, après enquête et par voie d'ordonnance royale, 

toutes les l'ois que la sûreté publique ou la conservation 
'du chemin l'exigeraient. 

Ce système différait de celui proposé par M. le marquis 

<3e Barthélémy, et adopté par le gouvernement, en ce que, 

faprès la Commission, la prohibition s'étendait, en princi-

pe, à deux mètres, sauf augmentation au cas de nécessité 

constatée, tandis que M. de Barthélémy, tout en prescri-

vant les mêmes distances par son article 2 — deux mètres, 
et

 augmentation facultative par ordonnance royale — de-

mandait en outre, par son article l
oc

, que les riverains 

restassent soumis à la législation sur la grande voirie, en 

matière d'alignement, de plantations, etc. 

Or, M. Persil disait avec raison que le projet de la 

Commission satisfaisait à tous les intérêts, qu'il était plus 
Ssv

ère que l'amendement de M. de Barthélémy, car il tra-

î^it une zone absolue de deux mètres, tandis que souvent 

e^jle autorisée par les lois de grande voirie n'est que d'un 
me

lre; qu'il laissait un pouvoir suffisante l'autorité admi-

nistrative pour les cas d'urgenceet de nécessité, mais qu'il 
av

ait cet immense avantage, d'être complet, précis, intelli-

■gible pour tous; tandis que le rappel à lalégislation généra-

le jetait dans les droits de la propriété une confusion déplo-

' Et en cela l'honorable'rapporteur nous semble être 

n>plètement dans le vrai. A quoi bou, en effet, exiger que 

■ ««erain, obéissant aux lois de grande voirie , sera tenu 

^demander l'alignement avant de planter ou de cons-

où p
6
'
 S d esl Possm 'e de dire dans la loi où commence , 

^ "mt son droit? Que le riverain d'une route, d'une 

W
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?
nu de

 demander l'alignement , cela se con-
• car l'Administration seule peut savoir si la route, 

es propriétaires. L'honorable M. Persil rappelait que iui-

tiêrao il avait attendu pendant plus de trois mois la iixa-

U :i 'l'un alignement qui le concernait : cela lui est arri-

vé à lui, pair i C r> mw : que sera-ce donc pour d'autres . 

Ces raisons, qui nous semblent péremptoires en faveur 

du projet de la Commission, ont été cependant combattues 

par M. Legrand, sous-secrétaire d'Etat, commissaire du 

Roi, — combattues, nous nous trompons, car l'orateur 

s'est attaché presque exclusivement à soutenir ce qui 

n'était contesté par personne , — que lts chemins de 

fer faisaient partie de la grande voirie, et que la sécurité 

publique exigeait, au profit des voies nouvelles de com-

munication, l'établissement de servitudes et de prescrip-

tions spéciales. Oui, sans doute, il faut que des servitudes 

soient établies, et c'est précisément parce que ces servi-

tudes, ces prescriptions sont spéciales aux chemins de 

1er, qu'il faut les déterminer d'une façon nette et précise, 

au lieu de s'en référer à tout l'ensemble d'une législation 

faite pour d'autres circonstances, pour d'autres besoins, 

pour d'autres intérêts. 

C'est une habitude déplorable de notre législation mo-

derne que de vouloir toujours souder la loi nouvelle auyx 

lois qui l'ont précédée. Pourquoi donc ne pas faire une loi 

complète, qui se suffise à elle-même? Quelle nécessité de 

rattacher un texte nouveau à tous ces textes dont il faut à 

chaque instant aller rechercher les lambeaux épars dans ce 

vaste arsenal de nos lois? Qu'y gagne-t-on? Et serait-ce 

donc une si grande perte de temps que de récrire la loi 

telle qu'elle doit être ? « Avec de tels procédés, disait au-

jourd'hui M. le comte d'Argout, on ne sait où l'on va. 

Moi-même , ajoutait l'honorable pair , j'ai longtemps 

exercé des fonctions administratives : j'ai été préfet, 

conseiller d'Etat, ministre : eh bien ! je l'avoue en toute 

humilité , il me serait bien difficile de dire au juste 

quelles sont, en matière de grande voirie, les lois sur l'a-

lignement, les plantations, le pacage,- etc.... » A quoi 

M. le ministre des travaux publies répondait aveccourtoisie, 

qu'il soupçonnait fort l'honorable préopinant de mettre sa 

modestie au service de son opinion : puis M. le ministre 

énumérait ces textes, et cette longue éuumération venait 

précisément à l'appui du système qu'il combattait. «Vous 

voulez désarmer l'autorité administrative, » ajoutait M. 

Dumon. En aucune façon : mais on veut seulement qu'elle 

dise les armes dont elle a besoin, afin que la loi les fasse 

connaître à tous, afin que les citoyens ne soient pas sans 

cesse exposés à l'arbitraire, ce germe fatal que féconde 

si rapidement l'obscurité de la loi. Tout se réduit donc^ 

comme le disait M. Persil en insistant de nouveau pour 

défendre le projet de la Commission, tout se réduit à sa-

voir quelles sont les mesures de police jugées nécessaires 

La Commission les a énumérées, on n'en signale pas une 

seule qui soit à ajouter à celles qu'elle a prévues. Que 

faut-il donc de plus, à moins qu'on ne veuille, à toute 

force, livrer la propriété au pouvoir discrétionnaire de 
l'Administration? 

Après ce débat sur le fond même de la question, i 

s'est agi de savoir s'il convenait ou non de déclarer 

qu i les chemins de fer feraient partie de la grande 

voirie, sauf à régler plus tard la police spéciale de 

ces nouvelles voies de communication. Tout le monde 

avait reconnu qu'en principe les chemins de fer rentraient 

dans la grande voirie. Cependant M. Persil a' vivement 

insisté au nom de la Commission pour que cette déclara-

tion ne fût pas insérée dans la loi. Nous n'avons pas bien 

compris le motif de cette insistance dès l'instant que la 

question du régime spécial à imposer aux chemins de fer 

était réservée : aussi la Chambre, après quelques obser-

vations de M. Teste, a-t-elle presque unanimement adop-

té le premier paragraphe de l'amendement proposé par 

M. de Barthélémy, et aux termes duquel « les chemins 

» de fer construits ou concédés par l'Etat font partie de 
» la grande voirie. » 

La Chambre votera demain sur la seconde partie de 

l'amendement : c'est là le point le plus grave, car il s'agit 

de décider s'il y aura application générale de l'ensemble 

de la législation ancienne sur l'alignement , les planta-

tions, le pacage, etc.; ou si, au contraire , comme le veut 

la Commission, on fera une loi spéciale pour une matière 

toute spéciale. Poser ainsi la question , il nous sembla 
que c'est la résoudre. 

La Chambre aura aussi à délibérer sur un amendement 

pir lequel l'honorable M. de Champlouis propose de faire 

déterminer les conditions d'alignement et de plantations 

par des règlemens d'administration publique rendus sur 

l'avis des conseils généraux des départemens traversés 

par la voie de fer. Cet amendement , comme on le voit, 

laisse subsister tous les inconvéniens de l'article pré-

senté par M. de Barthélémy, si même il ne les aggrave 

pas, en détruisant tout système d'ensemble dans les me-

sures de conservation et de sûreté que peuvent exiger les 
chemins de fer. 

Quel que soit le vote de la Chambre sur le projet de la 

Commission ou sur celui de M. de Barthélémy, il restera 

une difficulté grave à résoudre : à savoir s'il n'y a pas 

lieu à consacrer le droit à une indemnité au profit des pro-

priétaires grevés, parle fait de la loi nouvelle, de servitu-

des qui n'existent pas aujourd'hui. Il est difficile que la loi 

ne s'en explique pas, en présence des intérêts nombreux 
engagésdans la question. 

a qhelque litre que oc soit, sein puni, si c*g boissons conl.^i'-
nent des substances nuisibles à la samé, de deux mois à deux 
ans de prison, et d'une amende de 200 francs à 2,000 fr. 

Si les boissons ne contiennent aucune substance nuisible 
la santé, la peine sera de six jours à un mois de prison, et 

d'une amende de 50 fr. à 1,500 fr. 
Les Tribunaux pourront appliquer seulement l'une des 

deux peines ei-dessus établies, suivant les circonstances; les 

boissons altérées ou falsifiées seront, dans tous les cas, sai-
sies et répandues, et lejugementsera affiché et inséré dans un 
on plusieurs des journaux du département désignés par le 
Tribunal. 

Néanmoins, quant aux boissons qui ne seront composées 
que de vin mélangé d'eau, le Tribunal pourra en attribuer 
tout ou partie aux hospices, aux établissemens de bienfai-
sance du condamné ou de son département. 

Art. 5. En cas de récidive dans l'espace de deux ans, la 
peine sera portée au maximum, tant pour l'emprisonnement 
que pour l'amende, et les boissons saisies devront alors être 
répandues dans l'établissement ou le domicile du contreve-
nant. 

Dans le cas où le maximum aurait été prononcé par le 
premier jugement, les peines seront portées au double. 

La dernière disposition de l'article précédent sera appli-
cable au cas de récidive. 

L'article, 4 relatif à la défense de fabriquer des vinaigres 

dans l'intérieur de la ville de Paris, n'avait été rejeté par 

la Chambre qu'à raison du grave inconvénient qu'il pou-

vait y avoir à supprimer une industrie dans la crainte de 

ses abus possibles ; mais chacun reconnaissait que les subs-

tances employées à la fabrication des -vinaigres étant aussi 

les agens les plus puissans de la fabrication des vins, il 

était nécessaire de prendre quelques mesures pour dé-

jouer les combinaisons d'une fraude qui fût devenue très 

facile. C'est dans ce but qu'il à été décidé aujourd'hui : 

1° que la fabrication des vinaigres et le pressurage des 

lies seraient assujétis à la surveillance des experts des 

boissons, sans préjudice de celle exercée par les employé* 

de l'octroi ; 2° que la vente et le commerce de vins se-

raient, sous une amende de 500 francs à 1,000 francs, in-

terdits aux vinaigriers dans l'intérieur de la ville de Paris 

et dans le ressort de la préfecture de police. Enfin, sur la 

proposition de M. Ternaux, la Chambre a étendu à la fa-

brication des cidres et poirés dans la ville de Paris l'exer-

cice prescrit par l'article 88 de la loi du 28 avril 1816. 

La discussion a été ensuite reprise à l'article 9, qui, 

après plusieurs observations de MM. Béchard, Dezeime-

ris, de Larcy, Parés, Deslongrais, Arago et de M. le mi-

nistre des finances, a été adopté en ces termes : 

Une ordonnance royale, rendue dans les formes d'un règle-
ment d'administration publique, déterminera les départe-
mens et arrondissemens dans lesquels les eaux-de-vie et es-
prits versés sur les vins pourront être affranchis des droits; 
l'affranchissement des droits ne pourra toutefois être accordé 
qu'autant : 

1° Que le mélange sera effectué dans les lieux où le vin au-
ra été récolté, ou dans celui deja première expédition; 

2° Que la quantité d'alcool pur qui sera ajoutée ne dépas-
sera pas cinq litres par hectolitre de vin; 

5° Qu'après la mixtion , qui devra être faite en présence 
des préposés de la régie, le vin ainsi mélangé ne contiendra 
pas une quantité d'alcool plus considérable que celle qui 
sera fixée pour chaque arrondissement par ladite ordou-
nanesT 

Postérieurement à leur expédition , les vins ne pourront 
plus être renforcés que dans le cas où il serait constaté par 
un procès-verbal de deux courtiers gourmets appartenant au 
syndicat de la compagnie, ou, à défaut, de deux experts nom-
més par le président du Tribunal de commerce, ou par le 
juge de paix, que la mixion est indispensable pour la con-
servation du vin. Dans ce cas, les eaux-de-vie ou esprits em-
ployés seront soumis à tous les droits établis dans la localité 
où se fera la mi: t on. 

Les vins destines à l'étranger ou aux colonies françaises 
pourront, aux ports d'embarquement et aux points de sortie, 
recevoir une nouvelle addition d'aleool. L'alcool ajouté ne 
sera affranchi de droits qu'autant que le mélange aura été 
opéré en présence des préposés de la Régie, et que l'embar-
quement ou l'exportation aura lieu sur-le-ehamp. Les vins 

ainsi préparés ne pourront être réintroduits dans aucune 
cave ou magasin. 

Mais comme il tAiviiit disposé qu'en usufruit, et que sa dis • 
position embrassait la jouissance totale de ce qui lui apparte-
nait, il s'agissait de savoir quelle devait être, dans ce cas, la 
quotité à laquelle cet usufruit devait être réduit. Etait-ce au 
quart, comme on le soutenait dans l'intérêt du pourvoi, ou bien 
à la moitié? Il est de toute évidence que la disposition devait 
comprendre une portion d'usufruit équivalente à une part 
d'enfant, c'est-à-dire au quart en toute propriété, puisqu'il 
y avait trois enfans : or, quelle est la portion d'usufruit cor-
respondante au quart en. toute propriété? c'est la moitié do 

l'usufruit de la totalité des biens, suivant la supputation 
consacrée par la jurisprudence. 

C'est aussi ce qu'avait jugé la Cour royale de Metz, qui, au 
surplus, et conformément à l'art. 917 du Code civil, avait 
laissé aux héritiers réservataires l'option ou d'exécuter la dis-
position, ou défaire l'abandon de la propriété de la quotité 
disponible. De quoi pouvaient-ils donc se plaindre?... Aussi la 
pourvoi a-t-il été rejeté, au rapport de M. le conseiller 
Bayeux, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Chegaray ; plaidant, M« Carette (époux Gobert). 

(Voir sur la question l'opinion conforme de M. Proudhon, 
Traité de l'usufruit, et un arrêt de la Cour de cassation du 
21 juillet 1815.) 

PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. SES EFFETS. 

Les effets de l'interruption de prescription ne peuvent s'é-
tendre d'une personne à une autre. Ils ne profitent qu'aux 
parties en cause ou à ceux qu'ils représentent, et non aux 
parties qui sont restées étrangères au fait dont on veut in-
duire cette interruption. 

La Cour royale de Bordeaux avait rejeté un moyen de pres-
cription que M. Lemoyne de Serigny opposaità une demanda 
intentée contre lui par MM. de Puyferat, sous le prétexte que 
la prescription avait été interrompue de plusieurs manières, 
notamment par une déclaration que M. de Serigny avait faite 
dans une instance d'ordre provoquée contre lui par un créan-
cier de MM. de Puyférat ou se disant tel (M. Dequeux Saint-
Hilaire). Mais il était constant que MM. de Puyférat n'avaient 
pas figuré dans cette instance, et n'étaient pas représentés 
par M de Saint-Hilaire. Ou reprochait par conséquent à cet 
arrêt la fausse application de la maxime : Semel inclusœ ju-
dicio, aclioncs non pereunt, et la violation de l'article 2262 
du Code civil, qui déclare les actions prescriptibles par trenta 
ans. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le consailler Trop-
long et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Chegaray. — Plaidant, Ma Fabre. 

INSCRIPTION DE FAUX. —POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU JUGE. 

La disposition de l'art. 214 du Code de procédure civile 
sur l'admission de l'inscription de îaux est facultative pour 
le juge; il peut accorder ou refuser la permission de s'ins-
crire en faux. (Jurisprudence constante. — Voir notamment 
arrêt du 8 mai 1839). Rejet en ce sens du pourvoi du sieur 
Vautliier, au rapport de M. le conseiller Félix Faure, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray,— 
plaidant M« Millet. 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 1" avril. 

DISCIPLINE. — N0TA1IIE. — TRIBUNAL CIVIL. — COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux civils sont incompétens pour connaître 
d'une poursuite disciplinaire dirigée contre un notaire lorsque 
le fait reproché à cet officier public n'est passible [que des 
peines de discipline édictées par l'article 10 de l'arrêté du 2 
nivose an XII. 

Un jugement du Tribunal de Mirecourt l'avait décidé ainsi 
le 19 décembre 1842. Sur l'appel, ce jugement avait été con-
firmé par arrêt de la Cour royale de Nancy, du 9 juin 1843. M. 
le procureur-général près la Cour royale de Nancy s'est 
pourvu en cassation contre cet arrêt, et a prétendu que la 
loi du 20 avril 1810 investissait, par son article 45, les pro-
cureurs-généraux de la surveillance de tous les officiers mi-
nistériels de leur ressort, et que dôe-lors les articles 102 et 
103 du décret du 30 mars 1808, combinés avec la loi du 20 
avril 1810, attribuaient compétence aux Tribunaux civils pour 
exercer le pouvoir disciplinaire à l'égard des notaires. 

Quelques autres explications sans importance n'ont 

donné lieu à aucun vote, et la discussion a été renvoyée 
à demain. 

JUSTICE CIVILE 
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CHAMBRE DES DEPUTES. 

On se rappelle que la Chambre avait renvoyé à la 

Commission un amendement de M. Jules Persil, relatif à 

l'application d'une peine pour le cas où une boisson serait 

mélangée d'une certaine quantité d'eau. La Commission a 

repoussé cet amendement, par le motif que si le mélange 

d'eau dans le vin doit être considéré comme un délit 

quand il a été dissimulé à l'acheteur, c'est un fait inno-

cent dans le cas où l'acheteur en a été prévenu, soit ex-

pressément, soit par la nature même de la boisson vendue. 

Après quelques explications échangées entre M. Persil et 

MAL de Remilly, Dufaure et M. le ministre des finances, 

la Chambre a adopté, pour les articles 2 et 3, une rédac-

tion qui concilie les divers systèmes, et que nous croyons, 

à raison de son importance, devoir reproduire dans son 

entier : 

Art. 2. Quiconque vendra des boissons altérées ou falsifiées, 
ou en aura en sa possession, s'il fait le commerce des vins, 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 1" avril. 

PENSION ALIMENTAIRE. — ALIÉNATION. — COMPENSATION. 

Les pensions alimentaires sont insaisissables, mais ne sont 
pas incessibles. Ainsi une prestation de cette nature peutêtre 
compensée volontairement par celui qui en est créancier avec 
ce qu'il doit au débiteur chargé de la payer. L'article 1293 
du Code civil n'interdit la compensation, en cette matière 
que lorsqu'elle est opposée au créancier de la pension qui 

refuse d'y consentir. L'article 581 du Code de procédure ci-
vile, en déclarant insaisissables les sommes et pensions pour 
alimens, a disposé dans le même esprit que l'article 1293 du 
Code civil, c'est-à-dire que le titulaire d'une prestation ali-
mentaire ne peut jamais en être privé par l'effet de l'action 
de son créancier, mais il peut en disposer librement comme 
de sa propre chose. Le principe général de l'article 537 du 
même Code lui en donne le droit (arrêt conforme de la eham 
bre civile, du 51 mai 1826). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegarav ■ M» 
Nacnet, avocat. ' 

SECOND MARIAGE.— DISPOSITION DE L'UN DES ÉPOUX ENVERS L'AU-

TRE. USUFRUIT. — EXCÈS DANS LA DISPOSITION. RÉDUC 

TION. RÉSERVE D'OPTION. 

La disposition par laquelle un mari ayant trois enfans d'un 
premier mariage, a donné à sa seconde femme l'usufruit de 
tous ses biens, tel que la loi lui permet de le donner, corn 
prend-elle la moitié, ou seulement le quart en usufruit? 

L'art. 1098 du Code cml porte que le mari ou la femme 
ayant des enfans d'un autre lit ne uourra donner" àsonnouve 
époux qu'une part d'enfant légitime le moins prenant, et sans 
que, dans aucun cas, ces donations puissent excéder le quart 
des biens. Pour résoudre la question posée ci-dessus, il faut 
donc rechercher quelle eût été, dans l'espèce, la part d'enfant 
légitime s'il se fût agi d'une donation en touie propriété. D'a-
près l'art. 913,1e mari aurait pu donner le quart detes biens 

de réprimer les infractions punissables de suspension , desti-
tution, amende et dommages-intérêts, tandis que l'art. 10 do 
1 arrêté du 2 nivose an Xll réserve aux chambres des notai-
res le droit de prononcer les peines de discipline intérieure 
qui sont : le rappel à l'ordre, la censure simple, la censurù 
avec réprimande, la privation de voix délibérative dans l'as-
semblée générale, l'interdiction temporaire de l'entrée de la 
chambre. Or , le pouvoir de surveillance confié aux procu-
reurs-généraux ne peut être considéré comme portant une 
dérogation aux règles de compétence établies par la loi par-
ticulière au notanat. C'est en ce sens que la chambre civile 
s est prononcée, en rejetant le pourvoi du procureur-général 
de Nancy (M. Tlnl, conseiller-rapporteur, M. Pascalis, premier 
avocat-général (conclusions conformes); M« Millet, avocat du 
notaire.) 

V. conforme un arrêt de la chambre civile du 12 août 1835. 
MaisV. contr. deux arrêts de la chambre des requêtes des 15 
juin 1836 et 23 décembre 1839. 

TRIBUNAL CIVIL DE FONTAINEBLEAU. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

-Présidence de M. Paris de l'Amaury. 

Audience du 27 mars. 
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 TIIEVEN1N, ANCIENNE DANSEUSE DE L'OPERA. 

 ACCUSATION DE FAUX. 

Au mois de mars 1843 mourait à Fontainehlf.ni 

vieille fille dont les dernières années 

dans un état apparent, de misère. A la voir pauvrement 
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&AZETTR DES TMBENAUX DD 2 AVRIL 1844 

L'origine de cette fortune est assez' étrange et tri 

'être rappelée. Lorsque vint la révolution, MUe The\ 

et mérite 

d'être rappelée. Lorsque vint la révolution, M" " Thévenin 

se réfugia à Fontainebleau, pour mettre sa tête a 1 abri 

d'un orage qui déjà avait emporté ses richesses. Lorsque 

revint le calme, de retour à Paris, elle chercha et trouva 

les élémens d'une seconde et brillante fortune, dans un 

goût de spéculation assez commun à cotte époque. 

Les riches mobiliers, les tableaux, les objets d'art, qui 

avaient embelli les demeures aristocratiques connues au-

trefois de M"* Thévenin, confisqués sur leurs propriétaires, 

étaient vendus à l'encan et à vil prix. La tempête jgrondait 

encore, et les enrichis du jour résistaient aux séductions ' 

de ce luxe qui pouvait redevenir un titre de proscription. 

M"« Thévenin, que ces craintes n'arrêtaient pas, consacra 

ses ressources à l'acquisition de ces brillantes futilités.Vint 

le Directoire , avec ses fortunes récentes et rapides, ses 

dissipations et .ses folies, et l'ancienne danseus3, devenue 

marchande d'objets d'art, put réaliser des bénéfices con-

sidérables. €ette seconde forwnela suivit à Fontainebleau, 

et ses économies excessives parvinrent à la quadrupler. 

Le domaine allait provoquer l'envoi en possession, à 

défaut d'héritiers connus, lorsqu'une demande en attribu-

tion de la succession de M11 ' Thévenin fut portée devant le 

Tribunal de Fontainebleau. Les prétendans, héritiers dans 

la ligne paternelle, réclamaient la succession entière à dé-

faut d'héritiers dans l'autre ligne. Depuis, un vieillard de 
Claude Michel, cousin issu de germain 

venu évincer ces premiers prétendans 
quatre-

de la défunte 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M- Verny, conseiller à la Cour royale de 

FOR-

est 
D'un autre côté, les héritier.* de la ligne maternelle sont 

intervenus dans l'instance, revendiquant la moitié de ' 

succession. Ce sont les dames Mougin, Mansiotet Aubert 

domiciliées à Chaumont C'est dans un petit village, aux 

environs de cette ville, à Biesles, qu'est né le père de Ca-

therine Thévevin. 

Mais l'obscurité de l'origine de M" c Thévenin, son si-

lence sur sa famille, et, par-dessus tout, sa fortune, ac-

crue encore par les exagérations de la renommée, avaient 

exalté, toutes les imaginations, excité toutes les convoi-

tises , et tout ce qui portait le nom de Thévenin se mit en 

quête d'une généalogie, afin d'arriver à la conquête de ce 

riche patrimoine. Six interventions successives se sont pro-

duites : trois se sont arrêtées après une vaine démonstra-

tion Voici la marche et le sort des trois autres: 

Au mois d'août 1843, un sieur Nicolas Thévenin, se di-

sant parent de La défunte au sixième degré, dans la ligne 

paternelle, intervint, et, se' fondant sur ce que la cause 

principale n'était pas en état, demanda un sursis, pendant 

lequel il pourrait produire les titres sur lesquels se fon-

dait sa prétention. 

Un jugement rendu sur la plaidoirie de W Glade, son 

avocat, ajourna en effet le débat sur le fond^au 15 no-

vembre. 

Depuis, une demande fut formée, en attribution de la 

succession tout entière , au nom d'une demoiselle Cathe-

rine Thévenin, se disant héritière au quatrième degré dans 

les deux lignes paternelle et maternelle. Des actes de 

l'état-civil étaient produits , dont la régularité et la sincé • 

rité apparentes s -miblaient incontestables. Mais un examen 

attentif de ces actes ne tarda point à les faire suspecler 

Ainsi, le père de Catherine Théveniti (Nicolas), frère, sui-

vant elle, de François, père de la défunte, était né le 2 

mars 1735; et des actes nombreux établissaient que Jo-

seph Thévenin, l'auteur commun, était mort le 26 avril 

1729; de telle sorte que la prétention de Catherine Thé-

venin lui faisait naître un posthume six années après son 

décès. On compara l'acte de naissance produit p r Cathe-

rine Thévenin à une expédition délivrée au greffe du tri-

bunal civil de Lure. Cette expédition la faisaitfi'lle de Anne 

Sarrazin, tandis que le titre invoqué par elle lui donnait 

pour mère Adélaïde Mougin 

Catherine Thévenin se désista de sa demande ; mais le 

ministère public, dont la sollicitude avait été éveillée, 

S'empressa de provoquer une instruction ; et aujourd'hui, 

les auteurs ou complices de ces prétendues altérations 

sont sous la main de la justice 

Eufin, une troisième intervenante s'est présentée dans 

ces derniers temps. C'est une demoiselle Françoise Théve 

nin, épouse Sautré. 

L'expédition produite par elle d'un acte de mariage de 

Joseph Thévenin, son père, donnait à celui-ci, comme in-

dication d'origine, la commune de Biesles Une seconde ex-

pédition, délivrée au greffe du Tribunal, indiquait, au 

contraire, la commune de Scé-sur-Saône comme pay 

d'origine de Joseph Thévenin. 

Le ministère public a cru voir dans ces dissemblances 

des indices de falsification ; une instruction a été comman 

cée, et se poursuit contre les auteurs ou complices du 

faux. 

Dans ces circonstances, M' Glade, avocat du barreau de 

Paris, se fondant sur les dispositions des articles 240 du 

Code de procédure civile, 1319 du Code civil, 3 du Code 

d'instruction criminelle, soutenait, au nom de la dame 

Sautré, que le Tribunal devait surseoir à statuer sur la 

prétention civile de la dame Sautré jusqu'à ce qu'il eût 

été statué sur l'action criminelle. Suivant lui, le sursis, 

facultatif dans le cas prévu par l'article 250 du Code de 

procédure civile, celui d'une plainte en faux principal, 

portée directement par la partie intéressée, est de droit, et 

obligatoire dans le cas où la poursuite de faux est dirigée 

à Ja requête du ministère public. Y invoquait, à l'appui de 

son opinion, l'autorité de M. Boncenne (Théorie de la 

procédure, tome 4). 
M' Mathieu, avocat du barreau de Paris, dans l'intérêt 

des prétendans à la succession dans les lignes paternelle 

et maternelle, a combattu l'exception. L'article 240 du 

Code de procédure civile doit se combiner et se concilier, 

dit-il, avec l'article 250, en ce sens que le sursis faculta-

tif, dans ce dernier cas, pour le juge, l'est également dans 

le premier. Quelle différence y a-t-il entre les deux hypo-

thèses? Que ce soit le ministère public d'office, ou sur la 

provocation d'une partie intéressée, qui fasse le procès à la 

pièce et au faussaire, la conséquence est la même : c'est 

la suspicion attachée à un des actes produits dans le dé-

bat . c'est la possibilité de deux décisions contradictoires 

entre elles. Telle est l'opinion de deux auteurs, dont la 

décision est grave en cette matière, MM. Pigeau et Carré. 

Enfin, suivant l'avocat, l'hypothèse prévue par l'article 

240 n'est pas celle du procès. L'article 240 suppose une 

procédure de faux incident civil, arrivée à son dernier 

terme, et à côté de laquelle vient sa placer une poursuite 

de faux principal. Bien de semblable au procès. Il n'y a 

pas de faux incident civil ; et nous venons, dit 1 avocat, 

soutenir qu'en admettant l'exactitude et la sincérité com-

plète de la pièce arguée de faux, la dame Sautré doit être 

repoussée, parce que son droit ne peut soutenir l'examen. 

M. le procureur du Roi pense que le Tribunal doit sur-

seoir à statuer, mais qu'il peut dès à présent ordonner 

qu'il sera plaidé au fond, sauf à ajourner sa décision jus-

qu'au résultat de l'instance criminelle. 

Le Tribunal, 
» Considérant que la pièce arguée de faux est la base prin-

cipale de la prétention de la femme Sautré; que la pour-
suite de faux est de nature àexercer de l'influence sur la so-

lution du procès ; 
» Considérant, d'un autre côté, qu'il y a heu de croire que 

d'ici au 3 juillet prochain la chambre du conseil nura pu 

èire «aisie, surseoit jusqu'au 3 juillet. » 

Riom. — Audiences des 20 et 23 mars 

ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. AUBITI0N DE QUATRE 

ÇATS COMME TÉMOINS. — CONDAMNATION A MORT. 

La session de la Cour d'assises de là Haute-Loire, pour ;| 

le "premier trimestre de l'année 1844, s'est ouverte lundi 

18 mars, sous la présidence de M. Verny, conseiller à la 

Cour royale de Riom. Lts pi emières audiences ont été 

remplies par deux accusations de nieui tiv, une accusation'/ 

de coups et blessures, deux vols qualifiés, et un infanti-

cide. Toutes ces affaires, à l'exception de l'accusation diri-

gée contre Simon Francon, de Massiac (Cantal;, pour vol 

commis la nuit avec violences, sur un chemin public, n'ont 

offert qu'un médiocre intérêt. L'accusation dirigée contre 

Francon présentait cette particularité remarquable, que le 

prévenu avait été déjà condamné deux fois par les Cours 

d'assises du Cantal et du Puy-de-Dôme aux travaux for-

cés à parpétuiié pour le même vol qu'avait à juger le jury 

de la Haute-Loire. Ces anêts ayant été successivement 

cassés, il comparaissait devant la Cour d'assises de la Hau-

te-Loire par suite du renvoi ordonné par la Cour de cas 

sation, et pour la troisième fois il a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. 

Faiblement excitée par ces premiers débats, la curiosité 

publique paraissait s'être réservée pour l'accusation rela-

tive à l'assassinat de Claude Chauchat, assassinat qui au-

rait été commis dans la soirée du 4 mars 1843, sur le 

chemin du Puy au village d'Alleyras, par les frères Jean 

et François Braud. 

Le 22, dès le matin, et bien avant l'ouverture des portes, 

une foule nombreuse stationnait sur la place du Pajais-de 

Justice. Le sujet de toutes les conversations était la pré-

sence de quatre forçats appelés du bagne de Toulon pour 

è re entendus dans les débats. En effet, la veille, sur les 

deux heures du soir, une voiture dans laquelle se trouvaient 

d s gendarmes et quatre forçats était arrivée au Puy; et 

jour se rendre à la prison, située dans la partie haute de 

a ville, ces forçats et les gendarmes qui les conduisaient 

avaient dû traverser, au milieu d'une multitude innom-

brable de curieux, presque toute la ville. 

A l'ouverture des portes, la foule se précipite dans la 

salle, qu'elle remplit en un instant. Les places réservées sont 

garnies de dames ; derrière la Cour sont placés des sièges 

que viennent bientôt occuper les membres du Tribunal et 

quelques unes des notabilités du département. 

On amène les accusés : ce sont deux hommes, jeunes 

encore, d'une taille au-dessous de la moyenne, et dont les 

:raits communs et fans expression n'offrent rien de par 

ticulier. Us baissent lts yeux, et semblent embarrassés delà 

curiosité dont ils sont l'objet. 

A huit heures et demie la Cour entre en séance. M. Ber-

Le berger du village raconte sur la place publique qu'il a sur l'auditoire une vive sensation, 

vu l'endroit où Chauchat a été assassiné. Jean Brun, qui Etienne Brébonde: Pendant l'autopsie du n . 

était à quelque dis'ftiiee, s'avance brusquement en disant : chauchat je remarquai que François Cràud nâv
 rps d

e 

Ce b de Chauehat était vieux et borgne, il »|opM tremblait/ Cette émotion extraordinaire ,me fr"
1 et 

soupçons sur lui. des 

Plusieurs témoins viennent également déposer du 
ble qu'ils ont remarqué sur la figure des rtonv „ u~ 

trand, substitut, occupe le siège du ministère public. Au 

banc de la défense sont assis M ' Mathieu et Marthory 

Après le tirage du jury, auquel, vu la longueur présu-

mée des débats, la Cour adjoint un juré supplémentaire, 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 

voici le résumé : 
Jean-Claude Chauchat exerçait à Aleyras, dans le canton 

de Cayres, la profession de commissionnaire. Chaque semai 
ne il allait au Puy, et en revenait conduisant un cheval 
chargé de marchandises. Le 4 mars 1843, muni d'une somme 
d'environ 70 fr. renfermée dans un petit sac en toile, il s'é-
tait rendu dès le grand matin au marché de cette ville ; i 
en était reparti le soir, et sur les six heures, avant la nuit 
on l'avait aperçu à la hauteur du village d'Orsac, suivant la 
route qui devait le conduire à Aleyras. 

Comme il n'était pas arrivé à huit ou neuf heures, sa fa-
mille, ses enfans, conçurent des inquiétudes, qui devenaient 
de plus en plus vives. Urbain Chauchat, l'aîné de ses fils, alla 
à sa rencontre; arrivé au ruisseau de Malava, il appela par 
trois fois son père, et il entendit fort distinctement, en ré 
ponse, des cris de détresse. Saisi de crainte, et cédant à cette 
triste impression, sous l'influence d'un froid rigoureux et 
d'une nuit obscure, il retourna sur ses pas, alla chercher son 
frère, et tous les deux, bientôt assistés de deux habitans du 
village du Villard, se mirent à explorer la route et lts envi-
rons dans la direction d'où les cris de détresse étaient partis. 

Vers le milieu de la côte d'Aleyras, ils rencontrèrent le 
cheval de leur père, abandonné, arrêté, et encore chargé de 
marchandises. Une partie de la nuit se passa d'ailleurs dans 
d'inutiles recherches. Le lendemain les perquisitions recom-
mencèrent avec le jour; on trouva, à quelques pas delà rou-
te, le manteau de Chauchat; un peu plus loin son fouet; on 
reconnut le lieu où un homme paraissait avoir été terrassé, 
et enfin, à une distance de 200 mètres, dai}6 le bois de La-
coste, au fond d'un ravin, on découvrit un cadavre : c'était 
celui du malheureux Chauchat. U était couché sur le dos, 
son chapeau sur la tête, un bonnet par dessous, noués ou at-
tachés sous le menton ; sa blouse bleue était déchirée à l'é-
paule droite, et, sur plusieurs points, couverte de taches de 
boue ; on aperçut deux gouttes de sang, l'une à l'extrémité du 
nez, l'autre sur une des ailes du chapeau. Il était facile de 
reconnaître que le cadavre avait été traîné depuis le lieu où il 
avait été terrassé jusqu'à celui où il étaitgisant; les traces 
étaient marquées par des fractures de branches de pin et de 
genêt, par des taches de sang sur quelques pierres et des 
brins d'herbe. Mais ce qui attirait surtout l'attention près du 
cadavre, sur les bords du ravin, c'étaient les empreintes pro-
fondément visibles d'un soulier sur la rive gauche, et d'un 
sabot sur la rivé droite. On ne trouva sur Chauchat ni sa 
bourse, qui était un petit sac eh toile, ni aucune sommed'ar-
gent. 

Comment, par qui ce crime avait-il été commis? Les em-
preintes des chaussures différentes de souliers et de sabois 
observées sur les deux côtés du ravin attestaient que deux 
coupables aviuent concouru à son exécution, et aussitôt d'u-
ne voix unanime l'opinion publique signala les frères Jean 
et François Braud, hommes de la plus mauvaise réputation, 
redoutés dans le pays par des habitudes de violences et de 
vol. Ou avait remarqué, par la vérification des empreintes, 
que l'un des assassins portait les pieds en dehors, et ce si-

gnalement particulier s'appliquait à Jean Braud ; on s'était 
aperçu que François Braud, qui assistait à cette première opé-
ration, cherchait à effacer les traces des pas au moment où 
elles allaient être mesurées. On savait quel intérêt avait pu 
inspirer la pensée du crime. Jean Braud exerçait, il y a quel-
ques années, ra profession de commissionnaire, et n'avait pas 
pu résister à la concurrence qui lui était faite par Claude 
Chauchat. Ce dernier, par sa douceur, par son exactitude et 
sa probité, s'éiait attiré la confiance de tous les habitans du 
village. Jean Braud avait été contraint de renoncer à l'indus-
trie qui le faisait vivre. Il eu avait témoigné le plus vif res-
sentiment En 1839 et 1840 des plaintes amères, des propos 
menaçans étaient sortis de sa bouche. « Chauchat, disait-il, 
est un triste homme, il m'a enlevé toutes mes pratiques, il 
faut qu'il compte avec moi; il ne fera pas d'autre mort que 
de mes mains, il faut que je le tue, parce qu'il m'ôte mon 
paiu et celui de mes enfans. i 

Le S mars de grand matin, alors que le cadavre n'était pas 
encore découvert, François Biaud, qui est tisse a td,et qui se 
rendait à Sangues, passant devant la maison de la femme 
Chauchat, lui demanda de quelle couleur elle voulait faire 
teindre l'étoffe qu'elle lui avait fait remettre. Cette question 
étonna la femme Chauchat, qui savait que son fils avait plu-

sieurs fois indiqué la couleur. « Si un malheur nous est arrhé, 
dit-elle, il faudra teindre l'étoffe en noir. » A ces mots, Fran-
çois Braud éprouva une vive émotion, et s'éloigna rapide-

ment; quelques iustans après, il annonçait au témoin Vigou-
roux que Chauchat avait été tué, lorsque personne encore ne 
soupçonnait un crime! Lorsque le cadavre fut découvert, lors-
que le bruit d'un assassinat se répandit dans le village, l'at-
titude et les paroles des frères Braud trahirent encore l'em-
barras de leur position et lo trouble de leur conscience.. 

et borgne, il 
corn ue unevaclie, il s'est tué lui-même.» Plus tard, lorsque 
les personnes qui portent le cadavre à Al layras passent devant 
sa porte, on le voit changer de figure et rentrer dans sa 
maison. Quelqurs heures après, un témoin le trouve tout 
consterné, la tête appuyée sur ses deux genoux. François 
Braud cherche de son côté à égarer la justice; il indique, il 
nomme tout haut ceux qui peuvent avoir commis le crime. 
La femme a'u-n aubergists chez lequel il s'est rendu estéton-
née du profond silence qu'il otsirve quand on parle de 
Chauchat; il est tellement troublé qu'il ne peut jamais faire 
lui-même un compte qui ne s'élève qu'à 6 francs. Au moment 
de l'autopsie du cadavre, et quand le médecin s'adresse à lui 
et réclame son aide pour lui faire tenir quelques parties du 
corps, on le voit trembler et pâlir d'une manière extraordi-

naire. 
Les deux inculpés avaient été immédiatement interrogés 

sur l'emploi de leur temps pendant la soirée du 4 mars; ils 
n'ont pu en justifier 

Des perquisitions faites chez les deux inculpés avaient 
amené au domicile de François Braud la découverte et la sai 
sie d'un pantalon et d'un billot de bois dur qui paraissaient 
porter des traces de sang. François Braud prétendit que la 
tache remarquée sur le pantalon provenait de lasaignée d'un 
porc qu'il avait égorgé depuis quelques semaines, fait qui 
n'étant pas établi, est resté à l'état d'allégation intéressée. Il 
ajouta que le sang observé sur le billot était celui d'un rat 
dévoré par un chat, do it le c'u .et paraissait encore adhérent 
au bois. Cotte explication, dénuée de toute vraisemblance, a 
été formellement contredite par une opération chimique. 

A ces indices matériels, à tant de preuves morales accumu 
léespar l'instruction, est venue se joindre une révélationéma 
née d'hommes flétris par la justice, mais tellement précises, 
tellement concordantes avec tous les faits de la cause, qu'elle 
doit inspirer toute la confiance. Jean Braud était détenu dans 
es prisons du Puy avec les nommés Chomette et Charroin, 

et il avait fait à ce dernier, pendant leur détention commu-
ne, l'aveu complet des circonstances du crime qui lui était 
imputé; il avait ajouté que son frère et lui n'avaient eu d'à 
bord que l'intention de donner une roulée à Chauchat pour le 
dégoûter de son commerce; qu'au moment où le coup mortel 
avait été asséné par lui, Jean, après un premier coup porté 
sur le bras gauche, François s'était écrié : « Scélérat! qu'as 
tu fait"? il ne fallait pas tuer cet homme. » Qu'au surplus, 
les deux frères avaient trouvé sur le corps de Chauchat une 
somme de 12 francs, dont ils s'étaient emparés, et bientôt 
serv s pour boire au cabaret. Discret dépositaire de cettecon-
fidence, Charroin avait gardé le silence le plus absolu, lors-
que, se croyant dénoncé par Jean Braud pour une faute coin 
mise dans la prison, il résolut, pour se venger de cette dé-
nonciation, d'instruire la justice des graves révélations qui 
lui avaient été faites. Il s'adressa, dans ce but, au détenu 
Chomette, en le priant d'écrire à M. le procureur du Roi une 
'ettre qu'il signa, car il savait signer sans savoir écrire. Cette 
lettre renferme les détails les plus complets, les circonstan-
ces les plus minutieuses que l'instruction, nécessairement in-
connue, ignorée des prisonniers, venait de révéler à la. jus-
tice. Vainement Charroin, interrogé par M. le juge d'ins-
truction, a soutenu qu'il n'avait jamais eu connaissance des 
faits imputés aux frères Braud; qu'il n'avait reçu de Jean 
aucune confidence, aucun aveu : cette dénégation est repous 
sée non-seulement par la déclaration de Chomtlte, mais en 
core parla déposition d'autres détenus à qui Charroin avait 
dit que Jean Braud lui avait fait l'aveu de son crime, et sur 
tout par les termes de la lettre, par une précision, une con 
cordance de détails qui attestent au plus haut degré l'exacti 
tude et la vérité des révélations. Les frères Braud ont persisté 
à protester de leur innocence, sans pouvoir se justifier, dans 
leurs divers interrogatoires, des charges accablantes qu'on 
vient d'énumérer. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, l'on procède a 

l'audition des témoins, qui sont au nombre de soixante 
et un. 

Les premiers témoins qui ont été entendus, sont le mé-

decin qui a été chargé par la justice.de procéder à l'autop-

sie du cadavre, et les deux chimistes auxquels a été con-

fiée l'analyse des taches remarquées sur le pantalon et. sur 

le billot de bois trouvés au domicile de François Braud. U 

résulte du rapport du médecin que le corps de Chauchat 

présentait les traces de deux b'essures, faites toutes deux 

à l'aide d'un corps contondant, l'une au bras gauche, l'au-

fre à la tête; que la blessure faite à la tête, par les lésions 

qu'elle avait occasionnées dans le cerveau, avait dû ame-

ner presque instantanément la mort de Chauchat. D'après 

le rapport des chimistes, les taches observées sur le pan-

talon et sur le billot de bois sont des taches de sang. 

D. A quelle époque ces taches ont-elles été faites? — R. 
Nous ne pouvons le préciser. 

D. Pourriez-vous dire si le sang que vous avez analysé 

et qui se trouvait sur le pantalon et sur le billot, est le 

sang d'un homme, ou d'uu animal, un cochon, un rat, par 

exemple? — R. La science ne fournit pas, dans son état 

actuel, de données pour faire cette distinction. 

Urbain Chauchat : Le samedi 4 mars, après soiper, 

je sortis pour aller à la rencontre de mon père. Arrivé près 

du ruisseau de Malaval, j'appelai plusieurs fois; il me 

sembla alors entendre, vers le milieu de la côte d'Ahay-

ras, des cris plaintifs qui me répondirent à deux reprises 

différentes; je crus reconnaître la voix de mon père; l'ef-

froi me gagna; je revins à la maison, et dis à mon frère 

Pierre de venir avec moi. Nous partîmes ensemble; par-

venus au point de la côte d'où les cris avaient été poussés, 

nous trouvâmes, arrêté sur la route, et encore chargé de 

marchandises, le cheval que conduisait notre père, mais 

lui... il avait disparu. Nous cherchâmes longtemps, pen-

dant une partie de la nuit. Ce n'est que le lendemain de 

grand matin que son corps fut découvert au fond d'un ra-
vin. 

D. Savez-vous si votre père avait des ennemis àAlley-

ras? — R. Je ne pense pas que mon père eût des enne-

mis; seulement, après l'arrestation des frères Braud, j'ai 

entendu dire que Jean, l'aîné, voulait du mal à mon père à 
cause de son commerce. 

L'on entend ensuite les témoins qui sont allés, sur l'in-

vitation du maire d'Alleyras, relever le corps de Chau-

chat. Ces témoins indiquent dans quelle posuion se trou-

vait le cadavre, comment il avait été traîné a travers de 

jeunes pins et des genêts de l'endroit où Chauchat fut as-

sailli sur la route à l'endroit où son corps fut trouvé ; ils 

décrivent les traces de souliers et de sabots laissées par 

les meurtriers pendant ce trajet de déux cents mètres au 

moins, et s'accordent tous à dire que, d'après la nature 

des traces, et surtout la connaissance parfaite qu'il fallait 

avoir des lieux pour descendre la nuit, pendant l'hiver, 

la cot: escarpée par où le cadavre avait été traîné, les as-

sassins de Chauchat devaient être au nombre de deux et 
appartenir à la localité. Dès la découverte du cadavre, les 

soupçons ont plané sur les frères Brau 1, nul famés dans 

la commune, au dire de quelques témoins ; les traces de 

souliers indiquant un pied qui marche en dehors s'appli-

queraient à Jean Braud. 

Pierre La font: Le dimanche 5 mars, en sortant de la 

messe, j'aperçus sur la place publique d'Alleyras un 

groupe de personnes qui s'entretenaient de la mort de 

Claude Chauchat. Jean Braul était à quelque distance et 

paraissait écouter attentivement ce qu'on disait ; ses yeux 

étaient hagards, sa figure pâle et décomposée. Il s'appro-

cha du groupe, et dit : «Chauchat était vieux, il était 

borgne, il sera tombé de cheval et se sera tué lui-même. 

— Non, lui répondit un' berger qui arrivait de l'endroit 

où le cadavre venait d'être découvert, Chauchat ne s'est 

pas tué, il a été assassiné. » A ces mots, Jean Braud se 

retira d'un air troublé. Je me dis en moi-même: Voilà 

l'assassin... Le crime pendait sur sa figure... » 

Cette déposition, faite d'un ton ferme et assuré, produit 

qu'ils ont remarqué sur la figure des deux 

des efforts qu'ils faisaient, eux et leur famille pou™^
8
' 

croire à un accident, ou pour rejeter sur d'autres ne -
nés les soupçons qui planaient sur eux. Per^ori-

Jean Fournier : U y a cinq ou six ans, en revenant i 

Puy, je rencontrai Jean Braud, qui exerçait encore le ■ 

tier de commissionnaire ; il était un peu pris de vin v"
6

" 

fîmes la route ensemble en causant; il
 mc

 dem !f 
pourquoi je ne lui faisais plus porter mes comnhssm 

et si c'était Claude Chauchat qui m'en empêchait. U
 a

- ' 

qu'il voulait faire danser Chauchat. « Tu veux don°
U

i
a 

tuer? lui dis-je alors. — Oui, me répondit-il, il f
aut

C 9 

je le tue parce qu'il ôte mon pain et celui de ma 

mille. » a~ 

Marguerite Deîa : 11 y a cinq ans je travaillais a • 

Jean Braud; il me dit que Chauchat était un triste lin
 60 

nie ; qu'il lui avait enlevé toutes ses pratiques, et qu'il
111

" 

ferait pas d'autre mort que celle qu'il lui ferait faire
 D8 

Dans le cours des débats, il est une déposition as 

singulière et qui a Tait une vive impression sur tw2 
crédule et superstitieux d une partie de l'auditoire ■ }' \ 
celle du témoin Villard. ' cest 

« Trois semaines après l'arrestation des frères Braud 

dit ce témoin, je venais au Puy avec la femme de Fra ' 

çois Braud, l'un des- inculpés. Cette femme me pn
a

 2" 
l'accompagner chez un homme qui tirait les cartes • i'

6 

consentis, et nous allâmes ensemble dans une des petite 

rues qui avoisinent le collège , trouver le nommé Bon-

homme dit Fiche-Malheur. Bonhomme nous reçut dans 

une grande chambre, et après nous avoir fait asseoir 

nous demanda ce que nous désirions. La femme Braud lu' 

répondit qu'elle désirait connaître quels étaient les auteurs 

d'un assassinat commis tout récemment à Alievras. 

Alors Bonhomme se fit payer d'abord une somme de 5o 
centimes ; puis, après nous avoir recommandé le pl

us 
profond secret, il battit plusieurs fois les cartes, les fit 

couper à la femme Braud, et nous dit : « C'est une jalou-

sie de commerce qui a fait commettre le crime et causé la 

mort du commissionnaire d'Alleyras. Les assassins sont 

au nombre de deux ; l'un est plus âgé que l'autre ■ ils 

sont frères, mariés tous deux. La femme du plus vieux 

est enceinte. Le plus jeune sera puni moins sévèrement 

que le plus vieux. » Ces paroles me frappèrent. En reve-

nant à Alievras, le même jour, la femme de François 

Braud me dit : « Il faut que cet homme ait un don de 

Dieu pour deviner. La femme de Jean est grosse. » Dès 

ce moment j'eus des soupçons sur les frères Braud; je fis 

part de mes soupçons à ma femme, qui les répandit dans 

tout le village, car elle croyait, elle, que les cartes ne 
pouvaient se tromper. 

Celte déposition, faite d'un air sérieux et avec le ton 

d'un homme qui ne paraît pas bien loin de croire à la 

puissance divinatoire du sorcier Bonhomme, excite plus 

d'une fois les sourires de l'auditoire. 

Après ce témoin, l'on appelle Benoît Chomette, (Mou-

vement d'attention.) Cet homme, condamné l'année pré-

cédente à six ans de travaux forcés pour vol qualifié, est 

un des forçats arrivés de Toulon la veille. 11 s'avance es-

corté par des gendarmes, et dépose ainsi au milieu d'un 
profond silence : 

Dans le courant du mois d'octobre dernier, j'étais dé-

tenu dans la prison du Puy avec Charroin, Jean Braud et 

plusieurs autres prévenus. Charroin me dit'que Jean Braud 

lui avait fait un aveu complet de son crime, et lui avait 

raconté toutes les circonstances de la mort de Chauchat. 

J'écrivis, sous la dictée de Charroin, une lettre qu'il signa, 

et je l'adressai à M. le juge d'instcuction du Puy. Voilà 

tout ce que je sais. Braud ne m'a jamais fait aucune con-

fidence ; jamais il ne m'a lui-même parlé du crime dont 
il était inculpé. 

M. le président, en vertu de so:i pouvoir discrétionnaire, 

fait donner lecture au jury de la lettre écrite par Cho-

mitte sous la dictée de Charroin. Cette lettre est ainsi 
conçue : 

« Monsieur le juge d'instruction, je croirais manquer à 
mon devoir si je ne vous donnais un parfait détail de ce que 
Jean Braud, d'Alleyras, m'a communiqué touchant son af-
faire. Voici ses propres paroles : 

» Le samedi 4 mars 1843, Braud (Jean) savait que le com-
missionnaire d'Alleyras était venuauPuy, suivant sa coutume, 
et Braud (Jean) lui volé mal dg ce qi.e cet homme faisait le 
même commerce que lui faisait avant d'être garde, et qu'au-
jourd'hui n'étant plus garde il voulait reprendre son ancien 
commerce, et il ne savait comment faire pour faire cesser 
l'autre. 

T François Braud, son frère, accusé du même fait, dit à 
son frère Jean : « Si tu veux reprendre ton commerce, je 
» m'oblige de t'acheter un cheval et de le nourrir, et tu feras 
» le commissionnaire, comme tu as déjà fait, et nous partï-
» gérons, J Braud (Jean) dit alors à François : «■ Il nous fau-
» dra l'aller attendre , et nous lui donnerons une bonne rou-
» lée, et il laissera son commerce. » Son frère repartit : « h 
» faudra donc y aller. » 

» Les voilà tous deux en route; c'est pour l'attendre. Us 
avaient déjà bien pris froid, qu'il faisait une bise qui coupait 
le morceau, me dit-il. A son approche, Braud (Jean) lui por-
ta un coup de bâton et ne l'attrapa qu'au bras; je crois qu " 
me dit que c'était le bras gauche, mais je ne me le rappelle 
pas bien; il redoubla le coup, et l'attrapa à la tête : l'homme 
tomba mort. 

» François Braud, voyant cet homme mort, dit à son frère 
Jean: « Scélérat! qu'as-tu fait? il est mort : il ne fallait pas 
» le tuer. » Alors François Braud prend cet homme par \e 

bras et le traîne à trente/)u quarante pas de là dans un pré-
cipice. Moi je lui dis : « C,.., il fallait l'enterrer, et personne 
» n'aurait pas su où il avait passé. » Nous voulions bien' 
faire, mais nous avons entendu du bruit, et nous somme» 
partis : c'était son fils qui venait l'attendre. -i 

» Braud (Jean) a pris une bourse en toile dans laquel e 
y avait 12 francs, et il l'a cachée sous une armoire chez lui • 
Jean voulait prendre les marchandises qui étaient sur le t* " 
val; mais son frère ne le voulut pas. . ... „ 

» En arrivant au village, ils ont été boire trois demi-n' 1 

de vin, et Jean Braud paya la dépense du cabaret. . 
» Le lendemain ou le surlendemain, la femme de Franç 

lavait le pantalon de son mari ; une femme du village lui d'..j 

« Pourquoi lavez-vous ce pantalon tout neuf? —
 1JAL

'^
E

?
L

J.
J
. 

» y a du sang d'un cochon que nous avons tué. — Maisio ^ 
» qu'on tue un cochon, on ne prend pas de bons habits; 
» Jean Braud m'a dit que ce sang étaitdu sang de cet nom 
» qu'il avait pris en le traînant par le bras. » . [

ê 
» Un homme a vu Braud qui attendait la victime , el 

garde d'Alleyras ayant interrogé cet homme s'il n'avait V 

vu Braud qui attendait, cet homme lui dit qu'il l'avait 
vu, mais que ce n'était pas ce jour-là. Braud avait détenu 
cet homme au moins de ne pas dire que c'était çe J°!',|

er 
qu'il l'avait vu, et, pour sa récompense, il lui promit 4 »

 gt 
couper des lattes dans son bois tant qu'il en aurait besoi , 
de ne rien dire. . . je 

» Et lorsqu'il me raconta cela, il me demanda le secre^ 
lui promis que je n'eu dirais rien. Lorsque son frère r ri 

qui est dans la cour d'en haut, a su que je voulais taire 
rapport, il m'a l'ait dire de ne rien dire de lui, mais o 
tout ce que je voudrais de son scélérat de frère. |

a 

» Braud (Jean) me dit qu'il avait pris dus PaP'ers "
 c

el» 
poche de cet homme, mais que le lendemain, voyant q *

gV
gj| 

ne pouvait lui servir en rien, il les rapporta là ou oi 
tué, et le gorde d'Alleyras les trouva. 

» Monsieur, j'ai l'honneur de vous saluer, 
, JEAN-BAPTISTE C UARUOIÎ*-

D. Est-ce là la lettre que vous avez écrite l — «• 
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écrite sous la dictée de Charroin. 
M
°foï

r
cÏ^ 

^ à la fi 'ure énergique : d porte, comnae Chomette, 

T^tuma des forçats, et dépose ainsi : 
16
 „S fois, je ni3 suis entretenu avec Jean Braud du 

•«P dont il était accusé. Jim lis Braud ne m'a avoue sa 
crl

, KiM é • iamais je n'ai raconté à Chomette les faits 

jîjfï Mentionnés dans la lettre par lui écrite à M. le juge 

d
' rpnrdé°position,en contradiction formelle avec celle de 

nx motte produit une vive sensation. Confrontés ensern-

8? Chomette persiste à soutenir qu'il tient de Charroin 
i tétails qu'il a donnés. Charroin nie, et ajoute que la 

i nrP écrite par Chomette a été faite pour se venger de 

i n Braud qui aurait dénoncé au concierge de la prison 

m*- tentative d'évasion. . . 
vlncanson et Georges Monmer, détenus aussi au ba

7 L Toulon, déposent qu'ils ont entendu Charroin dire 
e
"n avait recû des révélations de Jean Braud: ils ignorent 

q
!î Loi consistaient ces révélations. 

i li te des témoins épuisée, M. Bertrand soutient 1 ac-

tion et développe avec soin les charges qui s'élèvent 
CUS

tre les accusés, dont M" Marthory et Mathieu présen-

A la dernière audience, les quatre accusé ont été ame- \ 

nés devant le lord-maire, et so.it resteront à j*
1
»^. 

Les deux femmes ont eu seules la permission de^res er 

assises. M.striss Dorey semble fort malade; W^X" *' 
triss Sanders, c'est une fort belle femme. U n y a pas 

longtemps qu'elle est détenue, parce qu on a dec°uver 

très tard sa participition aux actes qui font 1 objet uu 

procès, sous le faux nom d'Emma Slack, témoin blacK. 

Le lord-maire a ordonné que tous les prisonniers se-

raient écroués à Newgate, pour comparaître devant la 

Cour criminelle centrale de Londres. 

. t successivement la défense. 

inSe résumé de M. le président, le jury se retire 
dan la salle de ses délibérations. li re 

r . „,.,,
n

rtant un verdict affirmatif 

,a
 salle de ses délibérations. Il revient aïi bout d'une 
i ortant

 un
 verdict affirmatif sur toutes les ques-

heure app Braud, affirmatif seulement sur la ques-

!-°
nS

 iTcomplicité
 contre Fran

Ç°
is Braud

- Toutefois, M 
reconquît en faveur de ce dernier des circonstances atté-

""jeaTBraud est condamné à la peine de mort, et Fran-

s Braud à quinze ans de travaux forcés. çoi 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETEBBE. 

TRIBUNAL DU LORD-MAIRE DE LONDRES. 

Audience du 30 mars. 

FABRICATION, DE DEUX FAUX TESTAMENS PAR SUPPOSITION DES 

NOMS DES TESTATRICES ET DES TÉMOINS. FORME DES TES-

TAMENS EN ANGLETERRE. 

Tous les lecteurs de la Gazette des Tribunaux ont pu 

déjà juger dans plusieurs circonstances avec quelle rapi-

dité marche en Angleterre l'instruction des affaires les 

plus graves. Une enquête sommaire devant le coroner, ou 

bien une information très expéditive devant les magistrats 

de police, sont suivies au bout de huit ou quinze jours, au 

plus tard, d'une décision qui rend la liberté au prisonnier, 

ou qui le renvoie devant les assises du comté. 

Il n'en a pas été ainsi de la procédure instruite par le 

lord-maire contre le sieur Barber Fletcher, Griffin et Wil-

liam Sanders, et contre mistris>s Sanders, femme de ce 

dernier accusé, et contre mislris Dorey. Nous n'avons pu 

entretenirmlus tôt nos lecteurs de cette cause dont la com-

plication tenait à la difficulté de réunir toutes les preuves 
légales. 

Birber, le principal accusé, en sa qualité d'agent d'af-

faires, avait la connaissance de sommes considérables 

possédées dans les fonds publics par ses clientes Mary 

Hunt et Anne Slack. Ces deux femmes moururent ab in-

testat, et sans héritiers connus. En Angleterre, les pro-

priétaires de rentes 3 pour 100 ou 3 et lr2 pour 100 n'ont 

point de titres; ils sont seulement inscrits sur les regis-

tres de la Banque ; leur fondé de pouvoir , qui est or-

dinairement un courtier ou agent de change, touche les 

revenus, ou en effectue les transferts sous sa responsabi-
lité. 

La mort des deux rentières laissait leur succession en 

déshérence, pour passer à la couronne, c'est-à-dire dans 

les coffres mêmes de la reine, si les héritiers ne se pré-

sentaient pas dans un temps déterminé. En attendant, la 

banque d'Angleterre devait encaisser les revenus, et en 

tenir compte à qui de droit. Barber et ses associés 

ont imagiué de s'approprier la fortune de Marie Hunt 

et d'Anne Slack, en supposant des teslamens signés par 

elles en présence de témoins, suivant la forme anglaise, qui 

se rapporte beaucoup à nos testamens mystiques. Le tes-

tateur écrit lui-même, ou fait le plus souvent écrire par 

un tiers l'acte contenant ses dernières volontés, et il y in-

dique les trustées ou fidéjusseurs chargés de l'administra-
tion de ses biens après sa mort. 

Interviennent ensuite deux ou trois témoins (selon que 

les legs sont mobiliers ou immobiliers). Us sont présumés 

n avoir aucune connaissance des dispositions, mais le tes-

tateur déclare qu'il a date' et signé l'acte en leur présence. 

Les témoins affirment qu'ils ont vu signer le testateur, et 

qu ils ont signé eux-mêmes en sa présence et en présence 

les uns des autres. Cette formalité est irritante. . 

L'acte ainsi daté, exécuté et publié (ce sont les termes 

saerementels de la loi), est déposé entre les mains , non 

un notaire, mais de l'un des fidéjusseurs; le testateur en 

garde quelquefois par devers lui une copie revêtue des 

jtieiries formalités. Après la mort, le testament est porté à 

Chambre des doctor's commons de la cour de l'archevê-

que de Cantorbéry. Les témoins viennent affirmer la vérité 
e
 leur signature , on l'on y supplée par une information, 

e
 la Cour ea délivre à beaux deniers comptant une expé-

\>tau ?
utnenut

l
uc

5 1
ue

 l'
on

 appelle probate , ou copie ap-

Jout cela s'est observé de point en point, à l'égard des 
Pièces arguées de faux. 

H n'avait pas été nécessaire, comme dans la comédie de 

egnard, de faire intervenir au faux testament les per-

sonnes mêmes d'Arme Slack et de Mary Hunt : les deux 

fusées, mistriss Sanders et mistriss Dorey, n'avaient 

re
°

u
,
re

 que comme témoins, car, en matière tèstamentat-

le témoignage des femmes est admis. Elles avaient 

tes!
6

 '
X n0m c

'
es

 prétendues soeurs ou proches paren-
de o

6s
, défuntes. Il en avait été de même de Fletcher et 

itoc
 anaers

, intervenus à la consommation des actes sous Qes
'noms supposés. 

df-v *?
 le

 décès,
les

 soi-disant témoins ont été mandés 
ant le magistrat chargé delà vérification, 

lait Th
 m

 ^
8nclers
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 exemple, a déclaré qu'il s'appe-
y
 inomas

 Hunt, qu'il avait vu sa parente Mary Hunt 

^«ner son acte de dernière volonté, et qu'il avait lui-mê-

si»n!?t
mS1 (,ue l autre

 témoin, mistriss Dorey, apposé sa 
o lature et son propre cachet au pied du même acte, 

en a eto de même pour le testament d'Anne Slack, 

iaux noms par Fletcher et mistriss San-

HrOMIKfATIOHrS JUDÏCIAIB.ES. 

Le Moniteur a publié hier les nominations judiciaires 

que nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux de samedi et de dimanche. 

Voici les états de services des magistrats compris dans 
les ordonnances dénomination : 

M . Cauchy, nommé président de chambre à la Cour 

royale de Paris : 5 décembre 1815, conseiller auditeur à; 

la Cour royale de Paris ; 6 août 1824, conseiller à la mê-
me Cour. 

M. de Glos, nommé président de la chambre temporaire 

à la Cour royale de Paris : 4 novembre 1813, juge audi-

teur à Nogent-le-Rotrou ; 24 janvier 1816, ' substitut à 

Chartres; 31 janvier 1817, substitut à Versailles; 2 mai 

1818, procureur du Roi à Corbeil ; 7 juillet 1819, substi-

tut du procureur-général à la Cour royale de Paris; 12 
février 1826, conseiller à la même Cour. 

M. Terray, nommé conseiller à la Cour royale de Pa-

ris : 20 juillet 1825, conseiller-auditeur à la même Cour. 

M. Salvaing de Boissieu, nommé conseiller à la Cour 

royale de Pans : 3 décembre 1826, conseiller-auditeur à 
la même Cour. 

M. Monsarrat, nommé conseiller à la Cour royale de 

Paris : 1" août 1821, juge-suppléant à Paris ; 22 novem-

bre 1826, juge-suppléant d'instruction à Paris; 28 novem-

bre 1827, substitut près le Tribnnal de première instance de 

Paris ; 7 juillet 1833, substitut du procureur-général près 
la Cour royale de Paris. 

M. Ternaux, nommé substitut du procureur-général 

près la Cour royale de Paris : 1 1 novembre 1837, subs-

titut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de la Seine. 

M. Saillard, nommé substitut près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine : 1" septembre 1830, substitut 

à Sens ; 22 octobre 1834, substitut à Troyes; 14 juin 

1837, procureur du Roi à Arcis- sur-Aube ; 16 mars 1838, 

procureur du Roi à Etampes; 1"' mars 1841, procureur du 
Roi à Chartres. 

M. Busson, nommé procureur du Roi à Chartres : 30 

décembre 1829; juge-auditeur à Chartres ; 1" septembre 

1830, substitut à Châteaudun ; 14 janvier 1831, substitut 

à Chartres ; 12 août 1836, procureur du Roi à Areis-sur-

Aube; 23 août 1836, procureur du Roi à Dreux. 

M. Armet-Delisle, nommé procureur du Roi à Dreux : 

27 octobre 1836, substitut à Rambouillet; 23 avril 1841, 

substitut à Reims; 2 août 1842, procureur du Roi à Arcis-
sur-Aube. 

M. Joseph, dont on avait annoncé la nomination à 

Dreux, et qui est nommé procureur du Roi à Arcis-sur-

Aube : 1" juillet 1834, juge-suppléant à Mantes; 20 octo-

bre 1835, substitut à Vitry-le-Français ; 30 novembre 

1835, substitut à Dreux ; 23 avril 1841, substitut à Char-

de la privation qu'on lui faisait éprouver en le. réduisant 

à ronger son pain, et la soldat, trop sensible et oublieux 

de sa consigne, aurait donné au prisonnier l'instrument 

qu'il désirait. Heureusement, Delcouderc n'est pas doué 

de toute la résolution que pourraient faire supposer ses 

nombreux crimes, et d'ailleurs, on ne peut en douter, il 

espère échapper à la peine capitale. 

La pointe du couteau est fortement émoussée. Peut-être 

le factionnaire avait-il pris à dessein cette mesure de pré-
caution. 

PAS-DE-CALAIS. — (Saint-Omer.) — 29 mars 1844. — Le 

nommé Lefebvre, anbergiste à Ecœuilles, avait été hier 

amené dans la maison d'arrêt de Saint-Omer, sous la pré-

vention de s'être rendu coupable du crime d'incendie. Au-

jourd'hui cet homme a été trouvé pendu dans la chambre 

où il avait passé la nuit. La veille il avait fait l'aveu de son 

crime au concierge de la prison. 

PARIS , 1" AVRIL. 

— La Cour royale, en assemblée générale à huis-clos, 

a procédé à l'installation des nouveaux membres nommés 

par l'ordonnance royale du 28 mars que nous avons fait 
connaître. 

Les autres magistrats nommés par la même ordonnan-

ce, à l'exception de M. Joseph, substitut à Chartres, au-

jourd'hui absent, et de MM. Baudouin et Chrestiende Poly, 

successivement nommés après M. Joseph, ont prêté ser-

ment à l'audience de la l rc chambre de la Cour. 

— 11 est des causes qui semblent ne devoir pas trouver 

de solution finale, nonobstant le nombre et la qualité des 

décisions judiciaires, témoin celle qui depuis tantôt dix 

ans se débat entre M. Dumoulin, ancien officier d'ordon-

nance de l'empereur, et MM- Lireux, Bernage, Chéronnet 

et Delamarre, à l'occasion de la construction et de la pro-

priété de la maison faisant le coin de la rue St-Honoré et 

de la rue Croix-des-Petits-Champs, à l'ancienne Barrière 

desSergens.M. Dumoulin a eu beau soutenir en tout temps 

que celle maison devait lui être rétrocédée par ses adver-

saires moyennant le prix de 40,000 francs tout au plus. 

Après vingt procédures devant toutes les juridictions, 

comptes, expertises, etc., etc., un arrêt, qualifié définitif 

(mais c'était un leurre!) a fixé ce prix à une somme supé-

rieure à 100,000 francs, que n'a pu payer M. Dumoulin, 

d'où est- résulté que M. Lireux se considérait comme pro-

priétaire incommutable dé la maison. 

Mais il avait compté sans de nouvelles poursuites de 

M. Dumoulin, qui a fait saisir, en vertu de mandat d'un 

juge d'instruction, chez MM. Bernage et Lireux, des piè-

ces qu'il soutient avoir été dolosivement retenues par eux 

et ses autres adversaires, parce qu'elles étaient de nature 

à établir l'espèce de prix à forfait qui aurait été convenu 

dès le commencement de l'opération. M. Dumoulin ne 

s'en est pas tenu là; il a formé une requête civile contre 

l'arrêt définitif, et il appuie cette requête sur les pièces 
saisies. 

Comme une instruction correctionnelle est en ce mo-

ment suivie sur la plainte et la saisie, la 1" chambre de 

la Cour royale, à laquelle est soumise la requête civile, a 

préjudicieliement, sur les plaidoiries de M
es
 Crémieux, 

pour M. Dumoulin; etLarny, pour MM. Lireux et consorts, 

ordonné qu'après l'instruction criminelle terminée, les 

pièces saisies seraient apportées au greffe de la Cour, et 

elle a sursis jusqu'à la même époque à statuer sur la re-
quête. 

et le loyer n'est que de 8,000 fr. 

M. le premier président Séguier : En tout cas, un loyer 

de 8,000, pour deux personnes seulement , serait bien 

élevé; cela ne suppose-t-il pas qu'il y a aussi des pension-
naires? 

M' Quétand : Comment! mais voici la facture de 

M. Saingt, le marchand de vins ; il en résulte qu'en trois 

mois on a fait, en eau-de-vie , vins de Bourgogne et de 

Beaujolais, une consommation telle, qu'à bien compter 

cela ferait vingt bouteilles par jour. On conviendra que, 

s'il ne s'agissait que de la consommation de deux person-

nes, ce ne serait pas à peu de frais que M"
0
 Virginie ob-

tiendrait le sommeil magnétique... 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général JNouguier, adoptant les motifs des premiers juges, 
a confirmé leur jugement. 

— Le gérant de la Gazette de France et celui de la 

Nation sont cités devant la Cour d'assises pour l'audienpe 
de samedi prochain, 6 avril. 

— LE CHASSEUR CUEILLENS ET SON ÉLIXIR. — Nos lecteurs 

se rappelleront qu'il y a quelque temps un ancien soldat 

de l'armée d'Afrique, le sieur Cueillens, comparaissait de-

vant la Cour, poursuivi comme ayant annoncé un remède 

secret sous le nom d'élixir Snellieuc, nom qui ne révèle 

qu'imparfaitement l'origine arabe qu'il attribue à cette 

préparation. On n'a pas oublié l'acte de courage, disent 

les uns, de confiance sublime, disent les autres, qu'il ac-

complit devant les magistrats en ingurgitant tout d'un) 

trait un flacon de son élixir, voulant faire ainsi la plus 

éloquente des réponses aux reproches qu'on pourrait être 

tenté d'adresser à ce cosmétique. Ce procès n'est pas la 

seul désagrément que l'élixir Snellieuc ait occasionné à son 

propriétaire. Il lui a valu, en plus, l'inimitié du sieur Sau-

via, perruquier-coiffeur, qui habite sur la place Dau-

phine, la même maison que Cueillens. Dire les choses peu 

flatteuses que le coiffeur a débitées contre l'ex-chasseur 

d'Afrique, la loi nous le défend ; mais nous pouvons men-

tionner un jugement de la 8' chambre qui a puni le sieur 

Sauvia, pour injures publiques envers Cueillens, de 16 fr. 
d'amende. 

Cette peine, quoique légère, a paru encore trop forte 

au sieur Sauvia, et il a interjeté appel de ce jugement. 

Ses moyens de justification ont été présentés par M" Cau-

vain, son défenseur, et on pense bien que l'élixir a joué 

un rôle important dans le débat. Mais la Cour, sur les 

observations de M" Faverie pour le plaignant Cueillens, a 

confirmé purement et simplement le jugement de pre-
mière instance. 

très 

M. Baudouin, nommé substitut à Chartres : 15 avril 

1837, substitut à Sainte-Menehould ; 8 février 1842, sub-
stitut à Mantes. 

M. Michelin, nommé conseiller à la Cour royale de Pa-

ris : 27 mars 1816, juge auditeur à Provins; 29 septem-

bre 1819, juge à Chartres; 5 novembre 1826, juge à Pa-
ris; 13 juillet 1837, vice-président à Paris. 

M. Salmon, nommé vice-président à Paris: 28 juillet 

1824, suppléant du juge de paix à Corbeil ; 11 avril 1830, 

juge de paix à Corbeil; 1" septembre 1830, juge à Cor-

beil; 4 août 1832, procureur du Roi à Versailles; 21 mai 

1837, juge à Paris ; 22 décembre 1837, juge d'instruc-
tion à Paris. 

M. Lacaille, nommé juge à Paris : 6 février 1822, sub-

stitut à Tonnerre; 23 août 1826, président à Tonnerre. 

M. Rétif, nommé président à Tonnerre : 7 février 1816, 

juge-suppléant à Tonnerre; 11 novembre 1832, juge au 
môme Tribunal. 

— M. Dubarle, juge au tribunal de la Seine, est nom-

mé juge d'instruction, en remplacement de M. Salmon. 

M. Roze, juge au tribunal de Tonnerre, est nommé juge 

— INSTITUT MAGNÉTOLOGIQUE. — M. Saingt, marchand 

de vins, a obtenu contre M. Ricard et M
11

" Virginie Plain, 

demeurant tous deux à Paris, rue de Londres, 10, un ju-
gement du Tribunal de commerce , qui les condamne, 

d'instruction 
Rétif. 

au même tribunal, en remplacement de M. 
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DËPÀRTEMENS. 

— PUY-DE-DÔME (Riom).—Dans son audience solennelle 

du 18 mars, la Cour royale a procédé à l'installation de 

M. Allain-Targé, procureur-général. M. Romeuf de la 

Vallelte^ premier avocat-général, a prononcé un discours 

qui a été accueilli par de nombreux témoignages d'une 
approbation méritée. 

— MEURTIIE. —(Nancy.)—23 mars. — Aujourd'hui a eu • 

lieu l'inhumation de M." Fabvier , conseiller à la Cour de 

cassation, dont le corps avait été amené à Nancy par les 

soins de sa famille, qui a voulu avoir près d'elle les restes 
mortels de cet homme de bien. 

La magistrature de la Cour et du Tribunal de première 

instance, le barreau et les diverses administrations avaient 

leurs représentans à cette triste cérémonie, à laquelle une 
foule nombreuse assistait. 

Les coins du poêle étaient tenus par M. le préfet , par 

M. le procureur-général, par M. Mourot , le plus ancien 

des prc'sidens de chambre de la Cour, et par M. La Flise, 
bâtonnier de l'ordre des avocats. 

Après le service funèbre à la paroisse" Saint-Epvre, le 

convoi s'est dirigé vers le cimetière de Préville. Le deuil 

était conduit par le fils du défunt, M. Charles Fabvier, 

récemment nommé conseiller à la Cour royale de Nancy. 

— DORDOGNE (Périgueux), 29 mars. — On a saisi sur 

Delcouderc un couteau et une corde qui avaient sans 

doute passé entre ses mains par l'imprudence de quelque 

factionnaire ; et voici comment le gardien en chef de la 

prison fut amené à procéder à des recherches, qui ont l'ait 
connaître les détails suivans : 

« Si j'avais voulu me tuer, dit un de ces derniers jours 

Delcouderc à un détenu qui se promenait avec lui dans le 

préau, cela m'eût été bien facile. — Comment cela? Ah ! 

je comprends ; en vous brisant la tête contre le mur. —Du 

tout, j'avais un moyen infiniment plus sûr. — Lequel? — 

Un couteau. — Etjn^jjtpjjs a procuré cet instrument? — 
C'est mon secre 

Aussitôt que/e~Twrqnet effr*%nnaissance de cette c 
" 1 

même par corps, à lui payer 640 francs pour fournitures 

Le Tribunal a motivé sa compétence dans la cause sur 

ce qu'il était établi que M. Ricard et M"° Plain exploi-

taient en commun un établissement commercial. L'un et 

l'autre ont interjeté conjointement appel. 

M. Ricard, a dit M* Desmarets, leur avocat, a été con-

duit par ses études en médecine, à des recherches et à des 

travaux importans sur le magnétisme ; il est de fait pré-

sentement professeur de magnétisme, et n'est pas le moins 

du monde commerçant. Il en est de même de M
11
' Virginie 

qui, douée des facultés les plus heureuses pour le sommeil 

magnétique, s'est unie à M. Ricard pour les expériences 

scientifiques de ce dernier, et a même pris l'obligation, 

par un traité fait avec lui, de ne pas se faire magnétiser 

pendant six ans par un autre que par lui. Avec son ap-

pui, M. Ricard a obtenu de véritables succès. Un sieur de 

Bressuires se trouva, en particulier, à merveille, d'avoir 

recouru à la science de M. Ricard ej, aux indications qu'il 

reçut de M
11
' Virginie, plongée dans le sommeil magnéti-

que, sur les causes et les moyens curatifs d'une maladie 

pour laquelle il s'était vainement adressé à la médecine 

ordinaire. Aussi M. Piroué n'a pas depuis lors quitté M. 

Ricard plus que son ombre. Mais le ministère public crut 

que, dans cette cure, pourtant si remarquable, il pouvait 

y avoir, de près ou de loin, des manœuvres frauduleuses. 

Des poursuites eurent lieu , une condamnation correc-

tionnelle s'ensuivit; mais la Cour de cassation , devant la-

quelle, à cette occasion, ont été examinés depuis Mesmer 

jusqu'à nos jours h s principes du magnétisme et ses vicis-

situdes, a cassé le jugement de condamnation. Désormais 

rassuré, M. Ricard a continué à se livrer à ses études 

scientifiques en parfaite tranquillité de conscience.Cette sé-

curité a été troublée par les prétentions d'un seul de ses 

créanciers, qui s'est montré d'une excessive sévérité, et 

qui a saisi le Tribunal de commerce. Mais comment M. 

qui avait produit les testamens , les croyant 
lr

 leur faire donner la sanction judiciaire. 

— OUVERTURE DE LA SESSION. — EXCUSES DES JURÉS. —-

La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui , sou« 

la présidence de M. le conseiller Séguier fils , la session 

de la première quinzaine d'avril. Sur trente-six jurés ap-

pelés par le sort, un seul, M. Leroy, ancien horloger da 

Roi, a présenté une excuse tirée d'une maladie constatée 

par un certificat régulier de médecin. En conséquence, il 

a été excusé pour la présente session. 

— COUPS VOLONTAIRES. — VIOLATION DE DOMICILE. — BRIS 

DE CLÔTURE .—Le 11 février dernier, vers cinq heures et 

demie du soir, le sieur Maillard, maître carrier à Gentilly, 

revenait de Paris, et passait derrière l'usine à gaz, non 

loin de la barrière d'Italie, quand il fut brusquement as-

sailli par trois individus, dont l'un le saisit au collet, tan-

dis qu'un autre lui portait au-dessous de l'œil gauche uni 

violent coup de poing. Le sieur Maillard parvint, non sans 

peine, à se débarrasser de l'individu qui l'étr'eignait, se 

sauva à toutes jambes, et se réfugia chez un marchand de 

vins, qui lui ouvrit une porte de derrière par laquelle il re-
joignit la route de Fontainebleau. 

Peu d'instans après, il rencontra deux ouvriers de sa 

connaissance, les sieurs Boisseau et Taillandier, auxquels 

il fit part de ce qui venait de lui arriver. Ces deux hom-

mes engagèrent Maillard à revenir avec eux sur ses pas 

afin de chercher à retrouver ses agresseurs pour les faire 

arrêter. Arrivés à la route deChoisy, ils les aperçurent au, 

moment où ils sortaient d'un cabaret et se mirent à nnr-

cher derrière eux. Mais ces individus, qui avaient ua 

grand intérêt à échapper à la poursuite dontils se voyaient 

l'objet, se retournèrent tout à coup et recommencèrent 

leurs violences. Le sieur Boisseau fut frappé d'un coup de 

pelle. Maillard, Taillandier et Boisseau étant sans ar-

mes et hors d'état de se défendre, prirent le parti de la-

fuite, et allèrent chercher un refuge dans la maison du, 
nommé Bonnet, marchand de vins. 

Ils y étaient depuis un quart d'heure environ, lorsque 

les trois assaillans, réunis à une douzaine d'autres qu'ils 

avaient été recruter, et tous armés d'outils de terrassiers 

vinrent mettre le siège devant la maison du sieur Bonnet' 

pour en arracher de vive force les trois ouvriers. Les sieurs 

Bonnet et Taillandier se présentèrent pour défendre ren-

trée de la maison, et à l'instant même chacun d'eux Sv% 

frappé d'un coup de pelle à la tête. Cependant on parv int 

à empêcher les asssillans d'ouvrir la porte extérieure bien 

qu'ils la battissent en brèche avec leurs outils, Voyant 

qu'il leur était impossible de l'enfoncer , ils ramassèrent 

des pierres avec lesquelles ils cassèrent les vitves Le sieur 

Bonnet, tremblant pour les suites de cet attaque violente, 

monta al étage supérieur et tira par la fenêtre plusieurs 

coups de pistolet charges a poudre, qui effrayèrent les mal-
faiteurs et les mirent en fuite. 

Une espèce d'enquête, eut lieu à la suite de ces faits 

graves, et 1 on apprit bientôt que ces individus étaient, 
pour la plupart, des Auvergnats logés dans un X«5 

Bicard, professeur de magnétisme, serait-il justiciable de
 c
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fidence, M 

Pierre Delco 

il s'était procl 

I Delcouderc dé^raq 

I rie, commissai 

et ce 

se transporta près de 

e avouer par quel moyen 

ié en sa possession. Mais 

la vérité qu'à M. Clavc 

paraît posséder toute sa 

à ce fonctionnaire qu' il fit 
\ connaître, ou du moins désigna, l'individu dont il tenait 

i le couteau. Delcouderc se serait plaint à un factionnair 

ce Tribunal, lui qui n'a jamais, à aucun titre, fait acte de 

commerce? Comment Mlle Virginie pourrait-elle aussi être 

appelée devant ce Tribunal? Elle n'est pour rien dans la 

communauté d'obligations qu'on veut établir. Car enfin, il 

n'y a ici ni société en nom collectif , ni société anonyme, 

je ne sache pas que le gouvernement ait eu à donner son 

autorisation, ni enfin société en participation; il y aurait 

tout au plus société purement civile, dans laquelle, de la 

part de Mlle Virginie notamment, on ne saurait trouver 

d'autre apport que ses heureuses dispositions à recevoir 

les influences magnétiques. L'Institut magnétologique 

fondé par M. Ricard, n'est pas non plus une maison de 

santé dont le directeur pût être traduit en justice commer-

ciale; comprend-on une maison de santé dans la situation 

de cet institut, à savoir dans la rue Lepelletier, au troisiè-

me étage, en face l'Opéra? Sous aucnn rapport donc, il n'y 

avait heu à statuer par le Tribunal de commerce lequel 
était souverainement incompétent. 

M' Quétand, avocat de M. Saingt : M. Ricard n'est 

point docteur-médecin ; il est tout simplement entrepre-

neur de cures magnétiques, et il a près de lui des méde-

cins attaches a son établissement. Voici le prospectus de 
cet établissement, qui s'intitule : Institut magnétologique, 

villa sanitaire, et qui énumère avec développement les 

cas morbides que sait faire disparaître l'opération du ma-

gnétisme. M
1U

 Virginie n'a pas moins de part que M. Ri-

card à l'exploitation de cet institut; elle demeure, comme 

M. Bicard, rue de Londres, n* 10, et elle demeurait aupa-

ravant, ainsi que lui, rue Lepelletier; le loyer de l'appar-

ment et les meubles qui le garnissent étaient destinés dès 

le principe de cette association, à être mis sous lo 'nom 

de M"' Virginie, afin do soustrairo à toutes poursuites M 

Bicard, qui faisait et qui fait les dépenses et commande 

les lournitures. Ce loyer est aujourd'hui de 11 000 fr 

M. Ricard, interrompant : Tous ces détails sont faux 

s y rendirent le lendemain, et, là, un terrassier! nommé 

Jacques Roux, fut reconnu par le
 Ê

ieur Bonnet comme' 

1 un de ceux qutavatent.assailli sa maison; et, par le sieur 
Maillard comme celui qui l'avait saisi et tenu au collet;, 

près de 1 usine a gaz, tandis qu'un autre le frappait à la, 

tête. Roux soutint qu'il était complètement étranger a, ces 

laits et qu il ne savait ce qu'on voulait lui dire. Mais un 

paquet d effets portant sa marque, et qui fut trouvé près 

de la maison du sieur Bonnet, vint confirmer la déclara--
tion des plaignans. 

Deux autres individus, également logés dans la Maison 

du Milieu, avaient été aussi signalés par le sieur Bonnet 

mais la preuve de leur culpabilité n'était pas assez évi 
dente pour motiver leur arres;ation. 

Roux comparaissait donc seul devant la nnlina « 

tionnel.e (6- chambre), «imme ^onudooStedÏÏ 
es laits mm nnns vonane Aa » <.<.. r*"' uans les faits que nous venons de relater. 

A l'audience, comme dans l'instruction lo „ < 

renferme dans des dénégations énerg Z's ̂  P
rev
"' 

vcment reconnu par les témoins il L
 5 mais

 P
os,t

'-

auctme foi dans ses assert ons '
 6 P

°
UVait trouv

' 
M. Mahou, avocat du Roi "«„„,:„„, i 

qui concerne la compacité Z ? prévention r
jfl

 ce 

s'en rapporter à laï « t ̂  J'î
 ct

 «**S 

che la complicité de bSTe clôture
 8

 " ̂
 t0U

" 

et w i™
1 d

?
clare Roux

 coupable sur les deux chefs 
c^ejondaninc à trois mois d'emprisonnement ' 

librairie, »e«u«-Art», ttu
M

*«,
u

.
v

 ' 
Les 6' et 7« livraisons de ta Hrelaqne nnr M f

n
\„ i 

viennent do paraître cl,,-, le hbrairo EnieTl iîL , n 
peut bien parler d'un livre de oetto hi n̂ L

 ,-
 °V

9 

avoir lu les premie.s chapii^Xls û
aVllMt d M 

d'attendre plus longtemps pour reêo inaître^"l J "
UWKîi,ura 

travail une œuvre sérient eKeffiCi?eŒ/ 
Depuis qu .1 a commencé son livre, M. Jamn TU\Atj 
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d'honorables et savantes sympathies ; et, grâce à la commu-

nication officieuse des plus rares et des plus précieux docu 

mens, son récit est devenu d'une exactitude rigoureuse à la-

quelle déjà les hommes dévoués à l'histoire de la Bretagne 

rendent toute justice. L'illustration de ce livre, qui mar-

che de front avec l'histoire, est tout à fait digne de l'ensem-

ble. Les costumes bretons sont charmans ; les deux vignettes 

sur acier, Quimper et Brest , peuvent être placées au rang 

des meilleurs produits du burin anglais. 

— La 11 e édition de la GRAMMAIRE BES GRAMMAIRES , par Gi-

rault-Duvivier, est en vente. Elle a été revue par M. Lemaire, 

professeur de rhétorique au collège Bourbon , qui l'a enri-

chie de plus de huit cents netes, remarques et observations. 

Un changement important signale' cette nouvelle édition : 

c'est l'orthographe dite de Voltaire, définitivement adoptée par 

l'Académie dans son nouveau Dictionnaire, et qui a dû l'être 

également dans la GRAMMAIRE DES GRAMMAIRES . Toutes les dit- ] 

ficultés grammaticales, dans cette édition, ont été résolues. M. 

Lemaire, s'appuyant sur l'autorité de l'Académie, a , dans 

tous les cas, énoncé une opinion motivée. Outre les vues géné-

ralesqui ont procédé à l'ensemble de son travail, le savant pro-

fesseur a cherché à introduire dans les détails un grand nom-

bre d'améliorations partielles. On indiquera entre autres une 

dissertation sur les mots d'origine étrangère, qui conservent 

encore plus ou moins leur caractère exceptionnel ; un déve-

loppement entièrement refondu sur le régime des adjectifs, 

en6n des remarques détaillées sur quelques pronoms, etc. 

On peut donc affirmer que la réunion de ces différens tra-

vaux , sans avoir changé dans l'ensemble l'oeuvre de M. Gi-

rault -Duvivier, en l'ait cependant une œuvre nouvelle, 

plus complète et plus en harmonie avec les progrès de la 

science grammaticale. (Voir aux Annonces.) 

— Donner pour 6 francs par an la matière de QUINZE VO- j 
LÛMES in-8° de romans, dus à la plume de nos meilleurs 

écrivains tel est le problème résolu par le FEUILLETONISTE. I 

Ajoutez D'EUX FRANCS ( CO qui porte l'abonnementà 8 francs) , j 

et vous rteevrez ce recueil orné de DOUZE GRAVURES illustrant 

le texte. — Ajouter 1 franc de plus pour recevoir franco par 

la poste. — Collaboration de MM. Alexandre Dumas, Eugène 

Guinot, Marie-Aycard, Eugène Sue, Clémence Robert, George 

Sand, etc. (Voir aux Annonces.) 

— Les deux nouveautés en vogue, la Polka nationale, par 

Henri Herz, et les quadrilles de Lady Henriette, par Motard, 

sont en vente chez l'éditeur Bernard Latte, passage de l'Opéra. 

— Les instrumens nouveaux de M. Sax obtiennent le plus 

grand succès : Rossini vient de les adopter pour le Conser-

vatoire de musique de Bologne. 

TEXTE de la ICI ISS 

manuscrits, avec miniatui 
logues se trouvent chez 
hliofhèque, faite par lui-même, précédée d'une introduction pai 

de ptus de 50W pages. Prix : G francs. 

Spectacles «lu 2 avril. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Androinaque, la Jeune Femme Co'ère 

Opti&A-GctiiQOB. — La Sirène. 

ODEON. — La Comtesse d'Altemberg. 

VAUDEVILLE. — Le Moyen, le Papillon, Un Monsieur. 

VARIÉTÉS. — Trim, la Fille de l'Avare, les Trois Polka 

GYMNASE. — Les 2 Favorites, l'Oncle, Docteur lïobiu R 

PALAIS-ROYAL. — Létorières, Cravaçbôn, la Polka R 8
I
2U

' 

VU RTE-ST-MARTIN . - Les Mystères de Paris. ' e ' atU 

GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 

AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CIRÛUE-OLYMPIQUE. — Murât. 

COMTE. — La Polka, le Gamin de Sologne, les Homme'! 

F OLIES. — Les Mystères de Passy. 

PALAIS-ENCIIANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Pb/p 

Ci. IH'PXESSïS, par 

•G. ricitea en beaux livreTèï 
; le mariages. Ces divers Ci 

description raisonuée de sa 
FRAXCIS WEÏ. — Un volume as 

aut. 

M. 

«ctavo 

ERNEST BOURDIN, 
Editeur, rue de Seine, 51. 

En Vente aujourd'hui, les 1 ères livraison de LA 
 cl / 

fm 4% VA V^jPVI A Bf 1^1 HISTORIQUE, PITTORESQUE ET MONUMENTALE , 

P IHili 1 AfaNli PAR JULES JANIN 
à M. le vicomte de CHATEAUBRIAND 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 
de la France et de l'étranger. 

* vi« divers. 

LA LIVRAISON 

$ 6 livrais 

20 FRANCS 

l'OUVRAGE COMPLET. 

MM. les actionnaires du chemin~rtT";~~~ 

Mulhouse 4 Thann, sont prévenu»
 hr

$<> 

conpon échu le 1" janvier 1841 «i qu e le 

raison de 10 fr. paracliou, â M'r ,ir îa,e 4 

avril, à la caisse de MVf. Léopol ja .V" 
C«, boulevard Poissonnière, u H»V. À, ET 

heures. ' • Jli «dem 

LA LIVRAISON, 

66 livrais. 

20 FRANCS 

L'OUVRAGE COMPLET. 

TOPIQUE COPORI STTOT» 
'1 attaque la racine des

1
^; 

aux p,eds, et la faUteX? 

.;n quelques jours sans dou i; Saint-llouoit* 

Illustrée par MM. HTE BELL ANGE 
Ii.1i BRETAGNE formera un magnifique volume grand 

Vues générales , Scènes historiques et Portraits gravés sur 
Le frontispice de la Bretagne s'ouvrira naturellement par le portrait de M. le vicomte de CHATEAUBRIAND, dessiné par G1G0UX , tout comme le frontispice de la Normandie a été décoré par le portrait de PIERRE cortiNEiLLE. 

JEn payant «O livraisons d'avance, les DEUX PBËMIËKN MILLE souscripteurs, recevront GRATIS avec la 10 
UNE TRÈS - BELLE MÉDAILLE EN BRONZE DE M. LE VICOMTE DE CHATEAUBRIAND , gravée pour cette édition par M. BOVY. 

En vente également aujourd'hui, lest"8 livraison de la DEUXIÈME ÉDITION de KfOBMAMDIE» de cette façon, MM. les Souscripteur» 
aux deux ouvrages, recevront l'un et l'autre en même temps. =L«. 'çvimVwt U^TQÀ&OT 4A C&4 «AUX onnjis swo, ewso^M a VouU ■ÇCYMWM <\wv ta \vt& Va tomafliiA 'ça'ï \iWn Kîîft.K.'&CiTiAïi. 

livraison, 

EAUX MINÉRALES 
ET VÉKITABLES PASTJLLES 

DISESTIVES de 

coiitie iras Mauvaises uigesuous, les AU 

greurs, les Maladies de Vessie. D .s*n.t«ii 

dépositaire général, 337, rue Saint-Ho-

ueré. au coin de celle du 29 Juillet. 

V ANNÉE Bureaux d'abonnemens, rue de la Haroe, 45, à Paris, chez F. AMIC aiaé, éditeur. ie ANNÉE. 

6 LE FEUIIIIIETONISTE 
sans gravures. ■■■■■■■■ HB MBS ^9? BHOliM wKÊ Enlm BIIV HB RB avec gravures, 

UN FRANC JOURNAL MAIRE ILLUSTRÉ , tfÇSK * 15 VOLUMES 1 -8 PAR AN, ™™™c 

par laP poste. Rédigé par les sommités littéraires de la presse. — Romans, Contes, Nouvelles, Procès, etc. par la poste. 

Edition de luxe — 12 numéros par an de CENT COLONNES chacun. — 12 BELLES GRAVURES SUR ACIER. — Lettres ornées, gravures sur bo's ft UNE PRIME 
composée de six vues de Paris, bien gravées, est donnée à toute personne qui s'abonnera IMMÉDIATEMENT . L'année 1843 forme un volume in-8 brociié, au 

prix de 6 francs (7 fr. pour la province) même PRIME. — Ce volume contient le roman de Mme Clémence Robert ■■ LE ROI . 

Nouvelle série de PRIMES. — Toute personne qui demandera à la fois les années 1843 et 1844 (14 fr. pour Paris, 16 fr. pour la provins , fran o), rectvri, outre 
les 12 VUES DE PARIS in 4° sur acier, une GRANDE CARTE DE FRAMCE ou la CARTE ILLUSTRÉE DF. SON DÉPARTEMENT, à son choix. — Envoyer un man-

dat sur la poste ou iurune maison de Paris, de 7, 9 ou 16 FRANCS, suivant l'abonnement. — AFFRANCHIR. 

Leur guériion. JI. MICIIKL DK CHAILLEVOIS , dentiste, bre-

veté du Roi, cour des Fontaines, 7, a trouvé le lï'Oyen d'é-

vitfr l'opération tant redoutée del'extraciioiides dénis qu'il 

plombe sans douleur, par unproeédéqiii îuiest particulier. 

: POTARi), rue St-IIonoré, 271 PECTumt 
par excsllence contre les Rhumes, Calantes 

Asthmes . Irritations de Poitrine. Claires * 

DEPURATIF BU SAN. 
Le SIROP CONCEKTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon, est 

oreserit par tous les médecins comme éminemment dépuratif et sudonfique dans le traite-

ment des Maladies syphilitiques, des Dartres et autres Maladies de la peau, des Affections 

goutteuses et rhumatismales, et dans toutes les Acretés ou Vices du sang. Ce médicament, 

entièrement VÉGÉTAL, est peu coûteux, d'un emploi commode et d'un résultat certain. — 

Instruction dans les principales langues. - DEPOTS dans toutes les villes de France et 

de l'étranger; à Paris, aux PHARMACIES HEEERT , galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, rue 

Sainte-Appoline, 23. 

INSERTION : 1 FR. 25 C LA LIGNE. 

Convocation eœtraordinmre, 
MM. les actionnaires de la compagnie du chemin de fer de Paris à Versailles, rive gau-

che, sont invités à se réunir le dimanche 14 avril prochain, à onze heures du malin, dans 

la salle de M. Hertz, rue de la Victoire 38, à l'effet lant d'approuver la soumission que 

le conseil d'administration a déposée dans les mains de M. le ministre des travaux publics 

pour la prolongation du chemin de Versailles à Chartres, que d'adopter les mesures qui 

seront proposées pour assurer l'exécution de cette soumission, et enfin donner aux admi-

nistrateurs les pouvoirs les plus étendus, à l'effet d'obtenir la ligne de Chartres, et passer 

tous traités à cet égard. 
Ces propositions exigeant nécessairement l'application des articles 37, 38 et 39 des sta-

tuts do la société, la représentation de la moitié plus une des actions composant le fonds 

social est INDISPENSABLE . MM. les actionnaires sont donc instamment priés de déposer 

lfurs titres le plus tôt possible à l'administration, et de faire connaître cet avis à leurs co-

associés, afin que l'assemblée ne soit pas ajourné?. 

MISE EN VENTE DE LA ONZIÈME EDITION, chez A. COTXXI.F., libraire, rue Saint-Honoré, 140. 

GMIAil DES illlffi 
Ou Analyse ralsonnée des meilleurs Traités sur la Eiitngue frusneaise. 

Par Ch. it*. GiB.vci/ï -Bil'KViVjKB. 

ONZIÈME ÉDITION ENTIÈREMENT REVUE et corrigée d'après le nouveau Dictionnaire de l'Académie aug-

mentée d'un APERÇU CRITIQUE SUR CE DICTIONNAIRE, et de nombreuses explications concernant l'or-

thographe des mots d'origine étrangère, les substantifs composés, le régime des adjectifs, les pronoms dé-

monstratifs, la nouvelle orthographe de l'Académie, et les hardiesses du style poétique et du style oratoire, 

avec une solution explicite pour toutes les difficultés, par P. AUG. LEMAIRE, professeur de rhétorique au 

collège Burbon. — 2 forts volumes in-8°, brochés. Prix : 14 fr.; franc de port, 18 fr. 

OU SAINT- SURI. 
Chez 

r PAR HT DK 
2 vol. in-8, nouvelle édition. — Prix : 7 fr. 50 c. 

MARKSQ, éditeur des PLUS BEAUX JOURS DE LA VIE , rue Git-le-Cœar, 11. 

*riût tle t'insertion s S ft\ S S» 

AGRANDISSAIENT CONSIDERABLE DES MAGASINS DE NOUVEAUTES. 

MAISON CHAMBELLA 
RCE MONTMARTRE 1 , MM. BOSSUAT et TUQUET , successeurs. 

127 ET 129. UNE GALERIE EST PROVISOIREMENT RÉSEEVÉE A LA VENTE. MOIAMS. 

Très incessimumeni t'onverëure de trois »naff»èi/ifjues Gmieries* 
««TUÉES dp soins et de lovauté ont acquis à cette Maison une réputation qui s'accroît chaque jour. Malgré les embarras occasionnés par les tra-vanx, les DAMES n'ont pas cessé de visiter LES MAGASINS. 

* Cetén oienare de confiance est la plus précieuse récompense que puissent espérer lts KTOB VEAUX gROPBIETAIBES, qui ne reculeront devant aucun sacrifice pour s'en rendre dignes. TRZNTE-

ABONNEMENT à tous les JOURNAUX 
oe r i VFII LF et DU JOUR, par trimestre, de 5 à 9 fr. pour Paris, et de 9 à îs fr. pour 

léfdéparten,e
L
ns 8WS L Cabinet de Lecture, rue Racine. ,5. (Affranchir). 

tV£--Oeiv\vsW, 270 . RU E SI - H O N O RE 

SÀIÏS SXTJïACZZOMDZSMCWES 
• raffermir les dents cKaricèlantgs 

EAU TÉ ,U T I LIT Ê .DURÉE ,GARANTIC> 

Adjudications en justice. 

■P- Etude de M« H. DEM0NGE0T DEC0N-

FEVR0N, avoué 4 Langres. 

Vente judiciaire, le vendredi' 19 avril 1844, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Langres (Haute-

Marne), 

En deux lots : 
l»DeIa 

MANUFACTURE 
de porcelaine et de 

couleurs, 
située à Giey-sur Aujon, arrondissement de 

Lanures (Haute-Marne I, avec aisances et dé-

pendances, grands bâtimens d'exploitation et 

d'habitation, cours, jardin- potager, vergers 

traversés par debelles eaux, 2 fours à porce-

laine, four àsécher le bo ; s, mouille, four pour 

calciner les mélaux, avec les agrès de la ma 

nufacture ; environ 1,000 planches garnies 

de diverses pièces de porcelaine brune, dite 

hygiocérame, non cuites, 200 planches envi-

ron garnies de divers objets en grés gris non 

cuits, pats en cailloux broyés, en cuves et en 

eailloux à broyer, en tout environ 15,000 

kilogrammes. 

DU 

MOULIN A PATE 
DIT DE LA 

Bli MCHERIE , 
situé audit Giey, composé de bâtimens d'ha-

bitation et d'exploitation, cours d'eau faisant 

mouvoir deux tournans, roues, rouets, eu 

ves e! a'i'res us ensiles de ce moulin dépen 

dant un beau clos de la contenance de 7! 

ares, planté en jardin anglais, environné de 

mursavant 2 mètres 33 centimètres d é éva-

iZTgarJîsote belles treilles et d'espaliers. 

2» lot. 

PLUSIEURS 

PIECES D\E TERRE 
labourables, vignes, situas en différeu can-

tons de la commune de Gié.V-sur-Aujon, de 

la contenance d'environ 2
 hecUres/„„uL

a 

" Enregistré à Paris, 1« 
F. 

bre des notaires de Paris, par le ministère rez-de-chaussée, entresol et cinq étages ; les 

Mise 4 prix. 

Premier lot : 25,00ts francs. 

Deuxième lot : i ,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens à M 1 

H. DemongeotdeConfevron, avoué 4 Lan-

gres, et 4 M. Rourgois, avocat, rue St-Hono-

ré, b20, 4 Paris. i,2034j 

(JT" Elude de M« LIÎLOXG, avoué 4 Paris, 

rue de Cléry, 58. 

Venté en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, 

Le samedi 27 avril 1844, 

D UNE MAISON 
sise 4 Paris, rue de la Bourse, 12, ayant t'ois 

façades sur les rues de la Bourse, Richelieu 

etFeydeau. 
Mise à prix : 370,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» Audit M« Lelong, avoue poursuivant la-

dite vente, et dépositaire des titres de pro-

priété; , 

2° A M.Tissier, avoué 4 Paris, quai Vol-

taire, 15. (2066) 

M©— Etude de M- J. C A MARET , avoué , 

quai des Augustin», H. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine, 

le 13 avril 1S44, 
D'une grande 

propriété 
sili 4 Paris, entre le» rues St-Dominique, 

165, et de Grenelle, 174, de la contenance 

totale de 6,960 métrés carrés environ, divi-

sé, en deux lots qui pourront être réuni». 

Sur les mises 4 prix .-

Le i" lot, composé de bitimens sur la 

rue St-Dominique, cours, jardins et dépen-

dances, de fo.ooo fr. 

Et le deuxième lot, comprenant on terrain 

sur la rue de Grenelle, actuellement 4 usage 

de chantier de bois 4 brûler, de 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* Camaret, avoué poursuivant ; 

2" A M'» Blotet MaSs, avoués colicilans ; 

3» Et 4 M'« Deshayes et Girard, notaires. 

%'«M»t«'M iiitiiiotiiliôreM. 

' Adjudication définitive, en la cham-

de M« NORËS, l'un d'eux, le 2 avril U44, 

heure de midi, d'une grande et belle 

Maison de campagne, 
sise au Point-du Jouf, commune d'Auteuil, 

roule de Versailles, 15, près la rivière de 

Seine, consistant en bâliment d'habitation 

et dépendances, cour, jardin, orangerie, 

glacière. Mise 4 pr.x : 54,000 fr. Il suffira 

d'une seule enchère pour faire prononcer 

l'adjudication. S'adresser dans ia maison 

pour la vo ; r, et pour les renseignemens, 4 

a« XORËS, notaire 4 Paris, rue Gléry, 5. 

(1991) 

tSgT" Adjudication en la chambre des no-

laires de Paris, le mardi 16 avril 1844, 

D'an JOLI 

HOTEEi 
situé 4 Paris, rue deji ftilan, 1, ayant façade 

sur la rue de Cl chy, avec écurie et remise 

et beau jardin longeant la rue de Milan, pro-

pre 4 recevoir des constructions. 

Mise à prix 1 Ho oco fr. 

Une seule enchère suffira pour que Pad-

judicalion si il prononcée. 

S'adresser, pour voir l'hôtel, au con-

cierge ; 

Et, pour les renseignemens: 

A M» CASIMIR KOEL, notaire 4 Paris, rue 

de la Paix, n. 13, dépos taire du cahier des 

charges et des titres. (2043) 

•ssgr* A vendra sur folle enchère, 4 l'audien-

ce du Tribunal civil de Carcassonne, du 9 

mai 1844, en cinq lois qui seront réunis, 

Un Domaine appelé ETANG DE MARSEIL-

LETTE situé entre Narbonne et Carcassonne 

(Aude), au nord du canal du Midi et de 

l'ancienne roule de Reziers , auxquels il 

aboutit par un chemin de service spacieux 

et en bot) état. 

Ce Domaine, qui estd'nne contenance de 

3,000 hectares environ, est pourvu d'une 

habitation de maître et divisé en vingt mé-

tairies. Il est exploité par 105 paires de 

bœufs ou do mules. Des haras composés 

de 120 bétes contribuent aussi 4 cette ex-

ploitation. Il est pourvu de toutes les char-

rues, charrettes et autres objets aratoires 

nécessaires. Quelques unes des terres sont 

plantées en vignes. 

Une prise d'eau du canal du Midi sert 

aux besoins du domaine. 

S'adreiser pour les renseignemens, 4 

Figeac, avoué 4 Carcassonne. 

Et 4 Paris: 1° A l'administration de la 

Caisse hypothécaire, rue Cadet, 9 ; 

20 Et 4 M« Caslaignet, avoué, rue de Ha-

novre, 2t. 

«SSf~ Adjudication, en la chambre des 

nolrires, par le ministère de M» HUILLIER, 

l'un d'eux. 

Le mardi 9 avril 1844, 4 midi, 

Sur la mise 4 prix de 350,000 fr., 

D'une grande et 

BELLE miSGW 
sise 4 Paris, rue de Choiseul, n. 17 , et rue 

d'Hanovre, n. i, 4 l'angle de ces deui rues, 

sur chacune desquelles elle a une entrée. 

1 Cette maison est élevée sur caves d'un 

locations s'élèvent à 'iïA'.O fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit M* UlILLiaR , notaire, 

rue Taitbout, 23. • (2000) 

S«H'i «»t «; M c«miii!«*rc»i»3eH. 

Etude de M= TALLON, h jissier 4 Paris. 

Suivant acte fait double 4 Paris, le 28 

mars i»4i, enregisiré audit lieu le 3o même 

mois, au droit de 5 fr. 50 cent., la société 

ayant existé 4 Paris, rue Simon le-Franc, 13. 

sous la raison sociale G A FF HÉ et Comp.', et 

ayant pour objet la vente et fabrication des 

casqueites, a elé dissoute 4 parnrdu S18 mars 

H44, el M. Bonheur Gaffré, demeurant rue 

Simon-lé-Franc, 1 3, nommé liquidateur. 

TiLLON. (1953) 

' Elude de W BORDEAUX, agréé, rue 

Thévenol, 21. " 

D'un acte sous signatures privées, fait 

quadruple 4 Paris, eu date du mars 1841, 

euregi.-lré, 

Entre 1° M. Charles Gratien DELALEU, 

commissionnaire en vins, demeurant port de 

Bercy, J 7, 4 Bercy; 

2» M. Claude CHKRVET, commis 4 la vente 

chez H. Jean Pardon et Comp., demeurant 

aussi port de Bercy, 57, â Bercy; 

3° M. Jean PARDON êtué, coiùmissionnairé 

en vins, demeurant également port de Bercy, 

57, 4 Rercy; 

4» M. Adrien-Julie- Loui» - François DE 

LA MARRE, stipulant en son propre nom et 

encore au nom de la demoiselle Jolie-Louise 

DELA MARRE, sa sœur,, demeurant tous 

deux quai de Bélhuue, 6, 4 Paris. 

Ilappert : 

Qu'il a été formé entre les susnommés une 

société commerciale en nom collectif 4 l'é-

gard de MM. Delaleu et Chervet, et en com-

mandite 4 i'égard de M. Pardon et de M. et 

Mlle de la Marra, pour la commission des 

vinf, eaux-de-vie, huiles et vinaigres; 

Que la durée de la société sera de trois ou 

six années entières et consécutives, qui com-

menceront le l'f octobro 1 J44, et ce auchoix 

de MM. Delaleu et Chervet, gérans; 

Que le siège de ladite société est fixé 4 

Bercy, sur le port, 57; 

Que la raison sociale sera Charles DELA-

LEU, CHERVET et Comp.; 

Que MM. Delaleu et Chervet auront l'un et 

l'autre la signature sociale, et ne pourront 

en faire usage que dans l'intérêt et pour le 

compte de la société; 

Que le capital social est fixé 4 350,000 fr. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (1954) 

Tribunal fie commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KNOEPFLER, fabric. de cannes, 

passage Rasrour, 7, le 0 avril 4 9 heures (N» 

4409 du gr.); 

Du sieur MARON, ancien marchand de fa-

rine, rue Saint-Maur, 102, le 6 avril i 9 

heures (N» 44i t du gr.); 

Du sieur LEVY , colporteur , rue des 

Francs-Bourgtois, 22, au Marais, le 6 avril 

4 9 heures (N» 44t6dugr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelh 

M. le juge -commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

KOTA . Le» tiers-porteurs d'effets on endot-

•emens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe ieurs adres-

ses,afin d'étreconvoqués pour le» assemblée) 

subséquente». 

CONCORDATS. 

Du sieur RQMMERS jeune , imprimeur 

sur étoffes, 4 St-Denis, le 6 avril 4 1 heure 

(N» 3518 du gr.,; 

Dn sieur DECAIX, md de modes, rue du 

Petit-Carreau, 12, le 6 avril 4 t heure (N« 

4339 du gr.); 

■ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l ttat de la faillite et être procédé à un con-

cordit ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DESGRANGES, entrepreneur de 

bâtimens, rue du Four-St Honoré, 47 , le 6 

avril 4 9 heures ,N« 4218 du gr.!; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, Vadmeltre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau su, 

papier timbré, indicatif des sommes a récla 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur RICHARD, marchand d'engrais, 

4 Arcueil, entre les mains de M. Lefran-

çois, rue de Louvois, 8, syndic de la faillite 

(X'° 4382 du gr.); 

Du sieur GROSS aîné, confiseur, boule 

vard St-Marlin, 3 bis, entre les mains de 

M. Hérou, rue des Deuï-Ecus, 33, syndic de 

la faillite (Ko 436S du gr.); 

Du sieur YVOJATSCIIECK. fils , horloger, 

rue Chariot, 4, entre les mains de M. Ti-

phague, rue des Martyrs, 15, syndic de la 

faillite (N« 4371 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commenta immédia-

tement après ^expiration de t* délai. 

ASSEMBLEES EU MARDI 2 ATRÏL. 

DIX HEURES : Dinges, tailleur, conc. — Four-

nier, pà issier , conc. — Hue, bonnetier, 

clôt.— Chauvelot, anc. md de vins, id. 

KXDI : Parot, serrurier, id. 

©â û» Biente. 

Du 30 mars 1841: Demande en séparation 

de biens par Mme Clémence LECARPEN-

TIER, contre Charles-François- Xavier 

DESG RANGES, avocat, 4 Paris, rue de 

Bondy, 56, Guidou, avoué. 

Du 28 mars 1814 : Demande en séparation 

de biens par Mme Madeleine-Eugénie Lfc-

DOVEN, contre Augusle-Tbomas PITOU, 

ancien négociant, 4 Paris, rue Chariot, 4, 

Legras, avoué. 

Le 22 mars 1844 : Jugement de séparation 

de biens entre Mme Marie-Clotilde NOIZET 

et M. Paulin Antoine-Félix DE MILIIAU, 

lieutenant-colonel au 5« régiment de chas-

seurs 4 cheval, demeurant 4 Paris, me 

Trudon, 3, L. Moullin, avoué. 

Le t3 mars 1844 : Jugement de séparation de 

corps et de biens entre Mme Rosalie-Hor-

tense GOUREAU et M. Michel-Alfred BRU-

NET, tourneur en plaqué, 4 Paris, rue du 

Cimetière-St-NIcolas, 26, Vincent, avoué. 

Le 23 mars 844 : Jugement de séparation de 

biens entre Mttio Thérèse-Henriette Adé-

laïde DARET et M. Jean-François ROUGE, 

économe au collège Stanislas, demeuraut 

4 Pans, rue Noire-Dame-des-Champs, De 

beibéder, avoué. 

Du 20 mars 1 8 14 : Jugement de séparation de 

biens enlre Mme Amélie- Clotilde - iiarie 

HE1T et M. François PETIT, ancien fabri-

cant de bonneterie, 4 -Paiis, passage Bra-

dy, rue du Faabourg-St-Denis, 46, hôtel 

de Londres, L. Bouissin, avoué. 

rue du Bac, 29. — M, Bourgoin, 88 ans, rue 
du Cherche-Midi, 30.- Mme Blasse-, 89 ans, 

rue Cardinale, 2. - Mme Stellaci, 55 ans, rue 
Kousselei, 31. - Mme J. an, v3 ans, quai Ma-

nquais, 3. — M. Anglês, 49 ans, ruo des 

Grauds-Augustins, 19. - M. Douard, 46 ans, 
rue du Four-St Germain , 5. — Mme veuve 
Colliu, 85 ans, rue Gracieuse, 8. 

Aj[igs$gitioHg de Scellés. 

Mars. 

27 

28 

29 

Après décès. 

M. Lebre, rue Jacob, 12. 

Mme Poldevin, rue de la Lingerie, 13. 

M. Loizillon, née Paul, rue d'Arras, 4 -

Description après décès. 

Mme veuve de Gabriac Dusoucliet, pue* 

du Cherche Midi, 83. 

Après faillite. 

M. Dardenne, md bonnetier, rue di» 

Faubourg-Poissonnière, 40. 

BOURSE DU l« AVRIL. 
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avril 1844. 1MPRIMERIEJDE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RTÎE NEUYE-i>RS-PETITS-CHÂ«;;;ri5r 

Décès et InHumationts. 

Du 29 mars 1844. 

M. Sluard, 64 ans, rue de Tivoli, 42. — M. 

Dauré, 4o ans, rue de la Tour-d'Auvergne, 

37. - Mme Durand de Lorme, 52, ans. rue de 

Bondy, 62. - Mlle Toulain, 18 ans, rue Char-

lot, 33. — M. Fournol, 27 ans, rue de de ia 

Vieille-Monnaie, 24.— M. Alexandre, 3i ans, 

rue Michel-le-Comle, 37.—Mme Reynaud, 5 3 

ans, rue de la Vannerie, 31. — M. Rebut, 42 

ans, quai de Béthune, 14. — Mme Epjn rt, 59 

ans, rue des Sainls-Péres, 32. - M. Clérem-

bault, 42 ans, rue Rousselet, 7. — Mme Vil-

lain, 76, rue du Bac, 39.— M. Benoit, 50 ans, 

rue de Grenelle, 95. - Mme Malourie, 53 ans, 

rue de la Harpe, 45 — Mme Lacroix, 77 ans' 

rue de l'Ecole de-Médecine, 37.— M. Goufl'e 

49 ans, rue du Petit-nouibon, 18 bis. 

Du 30 mars 1 844. 

M. Riant, rue du Racher, 30. — M. Dow. 

ting, 84, rue de Rivoli, 28 bis. — M. Caslel, 

4i ans, rue Montmartre, 28. Mme Laroche, 

75 ans, rue de Cléry, 41.- Mme veuve Poil-

v.lain, 90 ans, rue J -J. -Rousseau, 13. Mme 

Giboult, 70 ans, rue Sle-Appoline, 6. M. 

Flamant, 60 ans, rue Notre-Dame-de Naza-

reth, 31. - M. Roih, 35 ans, rue des Vieilles-

Eluves, 8.—Mme I oyard, 42 ans, rue Reau-

hourg, 38. -M. Guilbert. 19 ans, rue Vieille-

dq-Temple, 70. - M. Guillaumot, 85 ans, rue 

Ménilmontaut, 98 1er. - Mme Tiuel, 22 ans, 
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